
 
  

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU NIGER 

Fraternité - Travail - Progrès 

MINISTERE DU PLAN, DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

CONSEIL NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

REPUBLIQUE DU NIGER 

Fraternité - Travail - Progrès 

MINISTERE DU PLAN, DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

CONSEIL NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

REPUBLIQUE DU NIGER 

Fraternité - Travail - Progrès 

MINISTERE DU PLAN, DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

CONSEIL NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

REPUBLIQUE DU NIGER 

Fraternité - Travail - Progrès 

MINISTERE DU PLAN, DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

CONSEIL NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

 

 

RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION ET DE L’HABITAT 2012 

(Décret N° 2011-059/PCSRD/ME/F DU 27 Janvier 2011) 

 

 

 

 

 

RAPPORT SUR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

 

 



i 
 

EQUIPE DE DIRECTION 
 
 

Fonctions Prénoms et Noms 

Directeur Général de l’INS Idrissa ALICHINA KOURGUENI 
Secrétaire Général p.i Ibrahima SOUMAILA 

Coordonnateur du Bureau Central du 
Recensement (BCR) 

Soumana HAROUNA 

Directeur des Statistiques et des Etudes 
Démographiques et Sociales (DSEDS) 

Sani OUMAROU 

Conseiller du Directeur Général Adamou BOUZOU 
 
 
 

EQUIPE DE REDACTION 
 
Comité de lecture 

Adamou BOUZOU, Dr Soumana HAROUNA, Ousseini HAMIDOU, Kebe MABABOU, Cheikh 
T. NDIAYE, Mathias KUEPIE, Leonard NABASSEMBA 

Rédacteurs 

 

 

SALOU HAROUNA Moussa, cadre BCR/INS 

Mariama HIMA MAGAGI, cadre BCR/INS 

Ibrahim Abdoulaye Issaka, cadre DSEE/INS 

Issaka KARIMOU, cadre ONAPAD/INS 

Assad HASSANE BORI, cadre ONAPAD/INS 

ABDOU Ousmane, Ministère du Plan 

 
 

 
 

 

 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE  

DIRECTION GENERALE : 182,  RUE DE LA SIRBA BP : 13416 NIAMEY - NIGER 

TELEPHONE (227)  20 72 35 60 - FAX (227) 20 73 59 34 

Site web : www.stat-niger.org ; Email: ins@ins.ne 

 

 
 



 

ii 
 

TABLE DES MATIERES 

TABLE DES MATIERES ...................................................................................................... II 

LISTE DES TABLEAUX ..................................................................................................... IV 

PRINCIPAUX INDICATEURS ........................................................................................... X 

INTRODUCTION ............................................................................................................. 1 

CHAPITRE I : CONTEXTE ECONOMIQUE ..................................................................... 4 

I.1. EVOLUTION DE LA SITUATION  ECONOMIQUE .................................................................................. 4 

I.1.1. 1960-1975 : POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT PARTICIPATIF ET AUTOGERE............................ 5 

I.1.2. 1975-1982 : LE BOOM DE L’URANIUM ......................................................................................... 6 

I.1.3. 1982-1990 : UNE ECONOMIE SOUS AJUSTEMENT ...................................................................... 6 

I.1.4. 1990-2012 : LA DEMOCRATIE ET LES PROGRAMMES DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETE ....... 8 

I.2. POLITIQUE EN MATIERE D’EMPLOI ....................................................................................................... 9 

I.3. OBJECTIF DE L’ETUDE ........................................................................................................................... 10 

CHAPITRE II : ASPECTS METHODOLOGIQUES .......................................................... 12 

II.1. CONCEPTS DE BASE ET VARIABLES D’ANALYSE ............................................................................. 12 

II.1.1. DE LA SITUATION D’ACTIVITE ...................................................................................................... 12 

II.1.2. OCCUPATION PRINCIPALE ........................................................................................................ 13 

II.1.3. SITUATION DANS L’EMPLOI ......................................................................................................... 13 

II.1.4. BRANCHE D’ACTIVITE.................................................................................................................. 13 

II.1.5. CHOMAGE ................................................................................................................................... 14 

II.2. EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES ................................................................................... 14 

CHAPITRE III : POPULATION ACTIVE .......................................................................... 16 

III.1. POPULATION  EN AGE DE TRAVAILLER............................................................................................ 16 

III.2. CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE .......................................................................... 18 

III.2.1. TAUX D'ACTIVE PAR REGION SELON LE SEXE ......................................................................... 19 

III.2.2. TAUX D'ACTIVE PAR GROUPE D’AGES SELON LE SEXE ......................................................... 19 

III.2.3. TAUX D'ACTIVITE SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION ET LE SEXE .......................................... 20 

III.3. PROFIL DE LA POPULATION ACTIVE ................................................................................................. 22 

III.3.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE DE LA POPULATION ACTIVE ........................................... 22 

III.3.2. POPULATION ACTIVE ET AGE .................................................................................................... 24 

III.3.3. POPULATION ACTIVE ET NIVEAU D’INSTRUCTION.................................................................. 24 

III.3.4. ALPHABETISATION DE LA POPULATION ACTIVE ..................................................................... 26 

III.4. CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION INACTIVE ...................................................................... 27 

CHAPITRE IV : POPULATION ACTIVE OCCUPEE ET TRAVAIL DES ENFANTS. ......... 29 

IV.1. CARACTERISTIQUES ECONOMIQUES DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE ........................ 29 

IV.1.1. SITUATION DANS L’OCCUPATION PRINCIPALE ..................................................................... 30 

IV.1.2. ACTIVITE PRINCIPALE ................................................................................................................. 32 

IV.1.3. BRANCHE D’ACTIVITES .............................................................................................................. 33 

IV.1.4. SECTEUR D’ACTIVITES ................................................................................................................ 35 

IV.1.5. NIVEAU D’INSTRUCTION ............................................................................................................ 36 

IV.1.6. GROUPE D’AGES ....................................................................................................................... 37 

IV.2. TRAVAIL DES ENFANTS ...................................................................................................................... 37 

IV.2.1. SITUATION D’ACTIVITE ............................................................................................................... 38 

IV.2.2. ACTIVITE PRINCIPALE  DES ENFANTS. ...................................................................................... 39 



 

iii 
 

IV.2.3. TRAVAIL DES ENFANTS SELON L’AGE ...................................................................................... 40 

CONCLUSION PARTIELLE. .......................................................................................................................... 41 

CHAPITRE V : CHÔMAGE. .......................................................................................... 42 

V.1. TAUX DE CHOMAGE .......................................................................................................................... 43 

V.1.1. TAUX DE CHOMAGE SELON LE MILIEU DE RESIDENCE ......................................................... 43 

V.1.2. TAUX DE CHOMAGE PAR REGION .......................................................................................... 44 

V.1.3. TAUX DE CHOMAGE PAR GROUPE D’AGES .......................................................................... 45 

V.1.4. TAUX DE CHOMAGE PAR NIVEAU D’INSTRUCTION ATTEINT ................................................ 46 

V.1.5. STRUCTURE DE LA POPULATION AU CHOMAGE SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION ...... 48 

V.2. PRIMO DEMANDEURS D’EMPLOI ..................................................................................................... 50 

V.2.1. STRUCTURE PAR AGE ET SEXE DES CHERCHEURS DE 1ER EMPLOI ........................................ 50 

V.2.2. NIVEAU D’INSTRUCTION DES CHERCHEURS DE 1ER EMPLOI ................................................. 51 

V.3. CHÔMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE .............................................................................................. 52 

V.3.1. SITUATION DANS L’OCCUPATION DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE .................. 53 

V.3.2. BRANCHES D’ACTIVITES ANTERIEURES DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE ........... 54 

V.3.3. SECTEURS D’ACTIVITES ANTERIEURS DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE ................ 56 

V.3.4. STRUCTURE PAR AGE ET SEXE DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE .......................... 57 

V.3.5. NIVEAU D’INSTRUCTION DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE ................................... 58 

CONCLUSION PARTIELLE ........................................................................................................................... 58 

CONCLUSION GENERALE .......................................................................................... 59 

BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................ 61 

ANNEXES ....................................................................................................................... A 

 



 

iv 
 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Taux de non réponses et/ou de réponses inexploitables de certaines variables du RGP/H-
2012 au Niger (%) ................................................................................................................................. 15 

Tableau 2 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires en âge de travailler, 
population âgée de 15-64 ans par situation d’activité selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 au 
Niger ...................................................................................................................................................... 17 

Tableau 3 : Taux d'activé selon le milieu de résidence et le sexe ......................................................... 18 

Tableau 4 : Taux d'activé par région selon le sexe ................................................................................ 19 

Tableau 5 : Taux d'activité par groupes d’âges selon le sexe ................................................................ 20 

Tableau 6 : Taux d'activité par niveau d’instruction selon le sexe ........................................................ 21 

Tableau 7 : Répartition de la population active résidente des ménages ordinaires population âgée de 
15-64 ans par région  selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 au Niger ................................... 23 

Tableau 8 : Répartition Population active résidente des ménages ordinaires âgée de 15-64 ans  par 
groupe d’âges selon le milieu de résidence et le sexe au Niger en 2012 ............................................... 24 

Tableau 9 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du BIT) par 
niveau d’instruction  selon le milieu de résidence et le sexe au Niger en 2012 .................................... 25 

Tableau 10 : Taux  d’alphabétisation de la population active selon le milieu de résidence  en 2012 au 
Niger ...................................................................................................................................................... 26 

Tableau 11 : Répartition de la population inactive selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 au 
Niger ...................................................................................................................................................... 27 

Tableau 12 : Volume de la population de 15-64 ans active occupée et taux d'occupation  par milieu de 
résidence selon le sexe en 2012 au Niger .............................................................................................. 30 

Tableau 13 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée  par statut  
dans l’occupation selon le sexe en 2012 au Niger ................................................................................. 31 

Tableau 14 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au sens du 
BIT) par situation dans l’emploi selon le milieu de résidence et le sexe .............................................. 31 

Tableau 15 : Taux de salarisation par milieu de résidence selon le sexe .............................................. 32 

Tableau 16 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au sens du 
BIT) par activité principale selon le milieu de résidence et le sexe en 2012......................................... 33 

Tableau 17 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au sens du 
BIT) par branche d’activité selon le milieu de résidence et le sexe ...................................................... 34 

Tableau 18 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au sens du 
BIT) par secteur d’activité selon le milieu de résidence et le sexe ........................................................ 35 



 

v 
 

Tableau 19 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au sens du 
BIT) par niveau d’instruction selon le milieu de résidence et le sexe ................................................... 36 

Tableau 20 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires  active occupée (au sens du 
BIT) par groupe d’âges selon le milieu de résidence et le sexe ............................................................ 37 

Tableau 21 : Répartition de la population résidente des enfants de 5-14 ans des ménages ordinaires par 
situation d’activité selon le milieu de résidence et le sexe .................................................................... 39 

Tableau 22 : Répartition de la population résidente des enfants de 5-14 ans des ménages ordinaires 
occupés par activité principale selon le milieu de résidence et le sexe ................................................. 39 

Tableau 23 : Taux d’occupation des enfants de 5-14 ans des ménages ordinaires par tranche d’âge 
selon le milieu de résidence et le sexe ................................................................................................... 40 

Tableau 24 : Effectifs et Taux (%) de chômage par milieu de résidence selon le sexe en 2012 au Niger
 ............................................................................................................................................................... 44 

Tableau 25 : Taux de chômage par région selon le sexe en 2012 au Niger .......................................... 45 

Tableau 26 : Taux de chômage par groupe d’âges spécifiques selon le sexe en 2012 au Niger. .......... 45 

Tableau 27 : Taux de chômage par niveau d’instruction selon le milieu de résidence et le sexe. ........ 46 

Tableau 28 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du BIT) 
sans emploi (au chômage et chercheur d’un 1er emploi) par niveau d’instruction  selon le sexe .......... 49 

Tableau 29 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du BIT) 
sans emploi au chômage et chercheur d’un 1er emploi) par niveau d’instruction  selon le milieu de 
résidence ................................................................................................................................................ 50 

Tableau 30 : Répartition des primo demandeurs d’emploi  par groupe d’âges et selon le sexe ............ 51 

Tableau 31 : Répartition des chercheurs de 1er emploi par niveau d’instruction selon le sexe au Niger 
en 2012. ................................................................................................................................................. 52 

Tableau 32 : Répartition des chômeurs déjà ayant travaillé par situation dans l’emploi antérieur selon 
le sexe au Niger en 2012. ...................................................................................................................... 53 

Tableau 33 : Proportion des chômeurs ayant déjà travaillé par branche d’activités antérieures selon les 
régions ................................................................................................................................................... 54 

Tableau 34 : Proportion des chômeurs ayant déjà travaillé par branche d’activités antérieure selon le 
sexe ........................................................................................................................................................ 55 

Tableau 35 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par secteur d’activités antérieur selon les 
régions ................................................................................................................................................... 56 

Tableau 36 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par groupes d’âges selon le sexe ............. 57 

Tableau 37 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par niveau d’instruction selon le sexe ..... 58 

 



 

vi 
 

Tableau A1 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents du Niger par milieu de 
résidence et par sexe au Niger en 2012 .................................................................................................. A 

Tableau A2 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents du Niger par niveau 
d’instruction et par sexe au Niger en 2012 ............................................................................................. A 

Tableau A3 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents selon la situation 
d’activité et le milieu de résidence au Niger en 2012 ............................................................................. B 

Tableau A4 : Effectifs de la population inactive des ménages ordinaires résidents selon la situation 
d’activité et le sexe au Niger en 2012 ..................................................................................................... B 

Tableau A5 : Effectifs de la population active occupée des ménages résidents ordinaires selon la 
situation dans l’emploi par milieu de résidence et par sexe au Niger en 2012 ........................................ C 

Tableau A6 : Effectifs de chômeurs des ménages résidents ordinaires selon le niveau d’instruction par 
milieu de résidence et par sexe au Niger en 2012 .................................................................................. D 

Tableau A7 : Effectifs de chômeurs ayant déjà travaillé des ménages résidents ordinaires selon la 
branche d’activité par région au Niger en 2012 ...................................................................................... E 

Tableau A8 : Effectifs de chômeurs ayant déjà travaillé des ménages résidents ordinaires selon le 
secteur d’activité par région au Niger en 2012 ........................................................................................ F 

 



vi 
 

AVANT-PROPOS 

Le gouvernement du Niger vient de réaliser du 10 au 24 décembre 2012, son 
quatrième (4ième) recensement général de la population et de l’habitat 
(RGP/H_2012) après ceux de 1977, 1988 et 2001. Au moment où plusieurs 
documents essentiels de politiques et de programmes de développement 
économique et social sont en cours d’évaluation, le Plan de Développement 
Economique et Social (PDES), le Plan  de Développement Sanitaire (PDS), la 
Politique Nationale de Population (PNP), ce 4ième   RGPH vient répondre aux 
besoins des utilisateurs de données, en fournissant au système statistique 
national de nouvelles données sociodémographiques et économiques fiables 

et de qualité.   

Plusieurs raisons qui ont justifié la réalisation de ce quatrième recensement en 
2012 découlent d’énormes besoins des utilisateurs en données, en vue de 
saisir les mutations sociales intervenues dans la société nigérienne au cours de 
la décennie. C’est dans ce sens que le Niger a inscrit cette opération dans sa 
Stratégie Nationale de Développement de la Statistique (SNDS), à travers son 
plan d’actions annuel de 2012. Ces données viennent également répondre 
aux nouveaux besoins, notamment ceux issus du découpage récent du 
territoire en 266 communes urbaines et rurales sur la base de la nouvelle loi sur 
la décentralisation. Cette situation, en plus de la réorganisation considérable 
de l’occupation du territoire national, a contribué à faire naître un besoin 
urgent en données sociodémographiques et économiques pour les entités 

nouvellement réorganisées.  

Face à la demande pressante des collectivités locales et, de façon plus 
générale, des utilisateurs et producteurs de données, l’Institut National de la 
Statistique (INS) a déjà produit et diffusé les premiers résultats globaux 
définitifs ainsi que le Répertoire National des Localités (RENALOC) issus des 
travaux du 4ième  RGPH_2012.  Pour parachever le processus, l’INS met à 
votre disposition les rapports d’analyse thématiques du RGP/H_2012.  La 
publication de ces rapports thématiques complétera certainement les 

demandes des acteurs du système statistique national. 

Ces résultats sont le fruit de l’appui considérable du Gouvernement du Niger 
qui a pris en charge le quart du budget, mais aussi de l’Union Européenne 
(54%), du Fonds des Nations Unies pour la Population –UNFPA- (8%), de 
l’Agence des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF), du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) et de la Banque Mondiale (BM) 

à qui nous exprimons notre profonde gratitude. 
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des députés nationaux qui n’ont ménagé aucun effort pour sa réussite. Nous 
restons également redevables à nos autorités religieuses et coutumières qui 
ont constitué un relais de plaidoyer efficace auprès des populations. Nous 
tenons aussi à remercier l'ensemble de la population nigérienne pour son 
entière coopération et la disponibilité dont elle a su faire preuve durant cette 

opération. 
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RESUME EXECUTIF 

L’évolution de la situation économique du Niger a été marquée par quatre 
(04) grandes périodes comprenant l’avènement d’une politique de 
développement participatif et autogérée au sortir des indépendances (1960-
1975), d’une période d’expansion consécutive au boom de l’uranium (1975-
1982), d’une série d’ajustements structurels (1982-1990) et de programmes de 
lutte contre la pauvreté entre 1990 et 2012. Tout au long de son histoire 
économique, le Niger a initié et élaboré plusieurs programmes de promotion 
de l’emploi pour lutter contre le chômage et le sous-emploi, développer et 

soutenir la croissance et la paix sociale. 

Le présent rapport a pour objectif global de contribuer à l’appréciation de la 
situation économique du pays en 2012 en faisant ressortir des informations 
détaillées sur le nombre et les caractéristiques des personnes en âge de 
travailler, des personnes actives et inactives ainsi que leur degré 

d’occupation. 

L’évaluation préliminaire de la qualité des données, essentiellement interne, 
montre qu’en dehors du secteur d’activité nécessitant quelques réserves, les 
variables utilisées pour les analyses du présent rapport présente un taux de 

réponse relativement acceptable. 

La population potentiellement active du Niger, c’est-à-dire dont l’âge est 
compris entre 15 et 64 ans, est de 7 715 098 habitants soit 45% de l’ensemble 
de la population recensée en 2012. Elle est presque uniformément repartie 

entre les deux sexes, mais majoritairement rurale à plus de 81%.  

Près de trois (03) nigériens sur cinq (05) en âge de travailler  sont 
effectivement actifs (59%) et cela concerne moins de 37% des femmes 
considérées. Ils sont majoritaires en milieu rural, en partie du fait de 
l’importance démographique de ce milieu. Les actifs ruraux représentent 85% 
de l’ensemble de la population active. Ils sont, en proportion, plus nombreux 
dans les régions de Maradi et Dosso où ils représentent respectivement 68% et 
66% de la population potentiellement active de ces régions. A l’inverse, moins 
d’une (01) personne sur deux (02) en âge de travailler l’est effectivement à 
Niamey. En outre, la proportion de personnes occupées ou à la recherche 
d’un emploi augmente avec l’âge et passe de 47% dans la tranche d’âge 
des 20-24 ans à 68% dans celle des 45-49 ans. Les taux les plus élevés 
d’activité se retrouvent aussi bien parmi la population ayant le niveau 
d’instruction du supérieur professionnel (77%) que parmi celle qui a reçu une 
éducation non formelle (76%) ou aucune instruction (58%) mais est de 38% 
parmi les nigériens du niveau secondaire de l’enseignement général. Il 
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convient de relever que la population inactive est constituée essentiellement 

de femmes au foyer pour près de 64%.  

La population active du Niger est presque entièrement occupée (98%), et en 
particulier chez les femmes rurales où ce taux dépasse 99%. L’écrasante 
majorité (86%) des nigériens occupés se trouve d’ailleurs en zone rural. Il va 
dès lors de soi que l’occupation prédominante de la population des 
ménages ordinaires résidents en 2012 au Niger soit l’Agriculture (76%), suivie 
du commerce indépendants (6%) et de l’élevage, la pêche et la chasse 
(4,3%). Les branches d’activité concernées sont donc surtout l’agriculture, la 
chasse et la sylviculture (79%), ensuite le commerce, la réparation de 
véhicules automobiles ainsi que d’articles domestiques (9%). Il y a 
prédominance des secteurs primaire (79%) et tertiaire (15%) caractéristique 
des économies en développement. Les actifs nigériens exercent leur activités 
surtout en tant qu’indépendants (59%) ou aides familiaux (34%). Le salariat, 
qui concerne moins de 5% des actifs occupés, est essentiellement urbain où il 
concerne 24% des travailleurs. Les actifs occupés ayant fréquenté un cycle 
formel d’enseignement, tous ordres confondus, représentent 24% de 
l’ensemble des occupés. La proportion d’actifs occupés décroit sans 
discontinuer en fonction de l’âge pour passer de 18% dans le groupe d’âges 
des 15-19 ans à 3% dans celui des 60-64 ans. Près de trois (03) actifs occupés 
nigériens sur cinq (05) a moins de 35 ans (59%) et cela, sans tenir compte du 

travail des enfants. 

D’ailleurs, à ce sujet, 17% des enfants dont l’âge est compris entre 5 ans  et 14 
ans sont occupés, surtout entre 12 ans et 14 ans où près de trois (03) enfants 
sur dix (10) sont occupés (30%). Ils travaillent essentiellement dans l’agriculture 
(80%), l’élevage, la chasse et la pêche (11%) ainsi que dans le commerce 

indépendant (4%).  

La proportion d’actifs au chômage est de 7% en milieu urbain et 2% en zone 
rural. C’est un phénomène plutôt masculin au sein de la population active 
qui prévaut surtout dans les régions de Niamey (9%), Agadez (6%) et Zinder 
(2%). Le taux de chômage décroit avec l’âge : 2,6% parmi les 15-19 ans 
contre 1% chez les 55-59 ans. Le chômage affecte donc d’avantage les 
jeunes et les personnes à la recherche de leur premier emploi qui 
représentent 64% des chômeurs. En outre, une proportion de 35% des 
chômeurs a reçu une éducation formelle contre 25% dans l’ensemble de la 
population. L’activité des personnes au chômage et ayant déjà exercé une 
activité présente est sensiblement la même distribution que celle des 

personnes occupés.  
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PRINCIPAUX INDICATEURS 
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a
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 3

 

Taux d’activité (Net) Valeur de l’indicateur 
Ensemble 58,8 
Hommes 82,5 
Femmes 36,5 
Urbain 46,5 
Rural 61,6 

C
h
a
p
itr

e
 4

 

Taux d’emploi (taux d’occupation)  Valeur de l’indicateur 
Ensemble 57,3 
Hommes 80,1 
Femmes 36,0 
Urbain 43,3 
Rural 60,6 
Proportion des enfants exerçant une 

activité 

Valeur de l’indicateur 

(%) 

Ensemble 17,1 
Masculin 20,3 
Féminin 13,8 
Urbain 2,6 
Rural 19,7 

C
h
a
p
itr

e
 5

 

Taux de chômage  Valeur de l’indicateur 
Ensemble 2,4 
Hommes 2,9 
Femmes 1,4 
Urbain 7,0 
Rural 1,7 

C
h
a
p
itr

e
 3

 

Taux d’inactivité  Valeur de l’indicateur 
Ensemble 41,2 
Hommes 17,5 
Femmes 63,5 
Urbain 53,5 
Rural 38,4 
Taux de dépendance économique  Valeur de l’indicateur 
Ensemble 121,2 
Urbain 91,6 
Rural 128,0 
Des enfants 114,4 
Des personnes âgées 6,8 
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Figure 1: Activité économique de la population des ménages ordinaires résidents au Niger en 2012 
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INTRODUCTION 

L’activité économique est la base de la création de la richesse nationale du 

fait qu’elle permet de générer de la valeur ajoutée à travers la production de 

biens et services. L’activité économique est le résultat de la combinaison de 

plusieurs facteurs dont le travail. A cet effet, elle détermine le niveau général 

de l’emploi. L’analyse de l’activité économique permet  donc  de cerner les 

paramètres du  marché du travail notamment l’emploi, le chômage, le travail 

des enfants, etc.  

En effet, le chômage et le travail décent représentent une source de tensions 

sociales susceptibles de nuire au climat socioéconomique dans un pays. Les 

bouleversements sociaux intervenus récemment dans certains pays en 

développement illustrent bien la crise de l’emploi et le problème des 

conditions de travail. 

C’est pourquoi, depuis le début du 20ème siècle, la communauté 

internationale s’active pour l’atteinte du plein-emploi et la lutte contre le 

chômage et la précarité. Les conférences internationales sur la population et 

le développement (de Genève en 1927, Bucarest en 1974, Mexico 1984, le 

Caire 1994) et le Pacte Mondial pour l’Emploi de 2009 témoignent de cet 

intérêt. 

Par ailleurs, l’organisation Internationale du Travail (OIT), à travers la 

Convention 1221, a toujours convié les Etats-membres et signataires de cette 

convention, à mettre en œuvre, dans le cadre de leurs programmes de 

développement économique et social, une politique de plein emploi. 

Le Niger, ayant souscrit aux actions des conférences de Bucarest, Mexico, et 

du Caire, à l’Organisation Internationale du Travail, a engagé d’importantes 

politiques  en vue de favoriser la création d’emplois, notamment à travers la 

Politique Nationale de l’Emploi (PNE) adoptée en 2009. Cette dernière 

découle de la Stratégie de Développement accéléré et de Réduction de la 

                                                 
1 - OIT, Convention 122 sur la politique de l’emploi, Genève 1964. 



 

2 
 

Pauvreté (SDRP) et du Plan de Développement Economique et Social (PDES 

2012-2015). 

Mais, le Niger connaît une forte croissance démographique de l’ordre de 

3,9% par an selon le 4ème recensement général de la population et de 

l’habitat du Niger (RGP/H- 2012). Cette pression démographique permettra-t-

elle l’insertion de tous les nouveaux demandeurs d’emploi ? Quelle est la 

structure de l’activité économique au Niger ? Quelle  est l’ampleur du 

chômage et du travail des enfants au Niger? Quelles sont les caractéristiques 

des travailleurs nigériens ? Etc. Toutes ces questions méritent un 

éclaircissement aux termes du 4ème RGP/H- 2012 du Niger. 

En effet la population du Niger est extrêmement jeune : les moins de 15 ans 

représentaient 48 % en 2001 et 51,7 % en 2012. Par ailleurs, la forte croissance 

démographique a entraîné l’augmentation du nombre de personnes en âge 

de travailler. Cette population a des besoins et aussi des attentes en termes 

d’emploi, d’éducation et de santé. La proportion importante de jeunes dans 

la population peut également constituer un atout pour le Niger ; car ces 

jeunes peuvent être le moteur de la croissance économique et les 

animateurs de l’activité économique. 

Malgré un climat semi-aride caractérisé par une pluviométrie faible, variable 

dans l’espace et dans le temps, et des températures élevées qui ont 

tendance à accentuer son aridité ; le secteur rural occupe une place 

primordiale dans l’économie nationale. Sa contribution à la formation du PIB 

(43,3 % en 2012) et aux exportations (44% des recettes) en fait le premier 

secteur d’activités. En outre, il est le premier pourvoyeur d’emploi : 

l’agriculture, l’élevage et l’exploitation des ressources forestières, fauniques et 

halieutiques sont pratiquées par la très grande majorité des ruraux qui 

représentent 83,8% (RGP/H, 2012) de la population totale. 

A côté du chômage des jeunes, des villes, des diplômés, le phénomène du 

sous-emploi est aussi un problème sérieux pour le pays. En effet, l’agriculture, 

saisonnière qui emploie près de 80% de la population active,  n’occupe que 

ceux qui y trouvent un travail qu’une partie de l’année.  Plus généralement, 



 

3 
 

nombreux sont les actifs du secteur primaire à connaître le sous-emploi. La 

plupart des actifs de ce secteur, bien que pratiquant des horaires de travail 

dépassant les normes, ne gagnent, le plus souvent, pas le revenu minimum.  

 

Ce rapport vise à décrire, selon ses grandes lignes démographiques, la 

situation économique du Niger. Elle s’articule autour de cinq (05) chapitres 

dont le premier présente le contexte économique de l’analyse. Le chapitre 2 

aborde  les aspects méthodologiques de l’étude. Ensuite, le chapitre 3 

analyse les caractéristiques de la population active. Puis, le chapitre 4 expose 

les caractéristiques de la population active occupée. Et, enfin le chapitre 5 

permet d’examiner  les caractéristiques des chômeurs nigériens.  
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CHAPITRE I : CONTEXTE ECONOMIQUE 

Au Niger, la mise en œuvre des politiques et programmes de développement 

tels que le plan de développement économique et social (PDES) ainsi que ses 

déclinaisons, comme l’initiative "les nigériens nourrissent les nigériens" (3N), 

nécessitent la disponibilité, sur une base régulière, d'informations statistiques 

et démographiques pertinentes et à jour sur les interrelations entre la 

population et le développement. L'une des sources majeures de ces 

informations est le recensement général de la population et de l'habitat dont 

les données permettent l'élaboration d'indicateurs statistiques, 

socioéconomiques et démographiques qui contribuent au suivi et à 

l’évaluation des programmes sectoriels de développement économique et 

social. 

Ces différents indicateurs sont tributaires de la méthodologie du 

recensement, des concepts utilisés pour les obtenir, et aussi du contexte 

nigérien. Ce chapitre présente l’évolution de la situation économique du 

Niger, définit les objectifs de l’étude, les concepts et les méthodes ayant 

guidé la détermination des différents indicateurs. 

I.1. EVOLUTION DE LA SITUATION  ECONOMIQUE 

L’histoire économique récente du Niger a connu quatre (04) grandes 

périodes : la période de 1960 à 1975 qui correspond à la première 

République est caractérisée par une économie essentiellement rurale ; la 

période de 1975 à 1982 est celle du boom de l’uranium ; de 1982 à 1990, le 

Niger entre dans la période de l’ajustement structurel ; enfin la période de 

1990 à 2011 est celle de la démocratisation et des programmes de lutte 

contre la pauvreté. 
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I.1.1. 1960-1975 : POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT PARTICIPATIF ET 

AUTOGERE 

Sur cette période, l’économie du Niger est dominée par le secteur rural : 

seulement 6% de la population réside en milieu urbain et le PIB est issu pour 

60% du secteur agricole. 

A cette époque, le gouvernement adopte dès 1964 un développement 

participatif et autogéré, une stratégie de type populiste (Colin, 1990), mais 

avec un objectif de participation populaire, en développant des actions de 

promotion humaine et d’animation rurale. 

C’était sous cette première République que furent crées 44 unités industrielles 

non extractives : sociétés d’électricité et de distribution d’eau, des textiles, de 

produits chimiques, briqueterie, usine de céramique, brasserie auxquelles il 

faut ajouter les industries de transformation manufacturières en grande partie 

liées à la transformation de produits agricoles (usines de traitement de 

l’arachide, des céréales, du coton) et de l’élevage (abattoir frigorifique, 

laiterie, tannerie, etc.). Enfin, il faut citer les industries dites de substitution 

d’importation qui utilisent des matières premières importées et valorisées sur 

place et qui permettent de procurer des emplois en milieu urbain : petite 

métallurgie, papeterie, imprimerie, gaz industriel, petite industrie chimique, 

menuiserie, etc. 

Mais l’économie du pays est fragile car très étroitement liée aux conditions 

climatiques. A partir de 1968 celles-ci se détériorent. Le pays subit une des 

plus grandes sécheresses de son histoire. La production d’arachide, 

handicapée de plus par des prix internationaux peu rémunérateurs, chute 

considérablement. L’ensemble de l’économie subit les contrecoups de la 

situation agricole et des déséquilibres commencent à apparaître : entre 1967 

et 1975, les importations augmentent de plus de 100% et les exportations de 

45% environ. De même, les recettes publiques fiscales progressent également 

de 45% contre 65% pour les dépenses publiques. 

 



 

6 
 

I.1.2. 1975-1982 : LE BOOM DE L’URANIUM 

Cette période est surtout marquée par la mise en exploitation de l’uranium. 

Celle-ci débute en 1971 avec une production d’environ 2 milliards de F CFA 

mais elle prend de l’ampleur à partir de 1975, 11 milliards, pour atteindre son 

maximum en 1982, 102 milliards. L’uranium représente alors près des trois-

quarts des exportations. Cette progression rapide est due à la conjonction 

d’une augmentation des quantités produites et des prix de vente fortement 

stimulés par le choc pétrolier de 1973. Le prix de vente de l’uranium nigérien 

passe ainsi de 5 000 F CFA le kg en 1974 à 24 500 F CFA en 1982. Cette 

nouvelle ressource transforme radicalement les données de l’économie 

nigérienne : le PIB par tête a été triplé, le secteur agricole ne représente plus 

qu’environ 40% du PIB, le secteur moderne marchand intervient pour 20%.  

Plus encore que la croissance, la période se caractérise par un investissement 

très important. L’économie du pays a financé les installations minières, la 

création et l’équipement de nombreuses sociétés mais aussi la modernisation 

générale du pays, en particulier en ce qui concerne les infrastructures 

(bâtiments de prestige, routes, télécommunications, etc.). Le niveau 

d’investissement devient si élevé qu’en dépit de l’augmentation des 

ressources internes, celles-ci ne parviennent pas à le financer. Une part 

importante de ce financement s’effectue par recours aux emprunts 

extérieurs. L’endettement du pays augmente très rapidement de 27 milliards 

en 1975 à plus de 200 milliards en 1982. Le taux d’endettement (dette/PIB) 

double, passant de 15% en 1975 à 30% en 1982. 

Après le « boom de l’uranium », le pays est entré dans une phase de 

fonctionnement assisté. Cette manne financière aurait pu servir de moteur 

pour lancer le processus d’implication des populations rurales surtout dans le 

choix des priorités de progrès socioéconomique et dans l’effort pour les 

réaliser. La gestion économique durant cette période fut le point de départ 

du déficit structurel des finances publiques. Ce  fut également le début d’un 

endettement considérable que l’Etat continue toujours de payer.  

I.1.3. 1982-1990 : UNE ECONOMIE SOUS AJUSTEMENT 
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A partir de 1982, principalement à cause d’une chute des cours de l’uranium 

et d’une autre sècheresse majeure, le Niger s’engage dans une politique 

d’ajustement structurel soutenue par les institutions de Brettons Woods. Cette 

politique va contribuer à accentuer la pauvreté dans un environnement 

défavorable. 

La phase d’ajustement ne parvient pas à contenir les déficits intérieurs et 

extérieurs. La crise que traverse le pays fait naître de nouvelles contraintes. 

Parmi celles-ci, la dépendance envers l’aide extérieure apparaît comme 

l’une des plus sérieuses. En 1990, le Niger recevait annuellement environ 100 

milliards contre 20 milliards dans les années 70 et 5 milliards au milieu des 

années 60. Un autre problème qui survient au cœur de cette période est celui 

de l’emploi urbain. L’effectif total employé dans le secteur moderne  est de 

25 970 en 1988, alors qu’il était de 36 250 en 1978. 10 000 emplois ont donc 

été supprimés en 10 ans, alors que la population urbaine croît de 5% par an.  

L’administration emploie en 1988, 35 653 personnes contre 20 364 en 1978 

(INS, 2010). Les licenciements dans le secteur public et parapublic, l’absence 

de débouchés pour les jeunes qui arrivent sur le marché du travail, sont 

révélateurs d’une crise profonde qui touche l’ensemble du monde des 

travailleurs. 

La récession économique et la crise des finances publiques contribuent à la 

dégradation de l’offre des services sociaux et à l’appauvrissement des 

familles. 

A partir du milieu des années 1980, de nouvelles préoccupations sont 

apparues, à la lumière de l’impact des mesures d’ajustement structurel sur les 

populations les plus pauvres. Plusieurs programmes de création ou de 

reconversion d’emplois ont été mis en œuvre. Certains, comme le Service 

National de Participation (SNP) ou le Programme d’Atténuation des Coûts 

Sociaux de l’Ajustement Structurel (PACSA) reprennent la pratique des 

travaux à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO) déjà développée dans le 

cadre de projets de développement rural, avec ou sans rémunération 
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monétaire de la population. Ces emplois restent malgré tout temporaires et 

majoritairement urbains.  

En définitive, l’application des politiques d’ajustement a eu pour effet de faire 

apparaître au grand jour, au niveau des secteurs et des comptes de la 

Nation d’abord, et dans la vie des populations ensuite, la fragilité du tissu 

économique du pays. Dans la vie des populations, ces ajustements se sont 

alors manifestés par de brutales pertes d’emplois et de revenus en milieu 

urbain ; par un rétrécissement des capacités d’investissement et de 

consommations courantes et sociales qui étaient possibles auparavant grâce 

à  l’endettement interne et externe. 

I.1.4. 1990-2012 : LA DEMOCRATIE ET LES PROGRAMMES DE LUTTE CONTRE 

LA PAUVRETE 

Cette période est celle de l’avènement de la démocratie pluraliste et de 

l’Etat de droit dans le pays. De 1990 à 2000, la situation économique et 

financière se caractérise par la persistance d’une crise qui se traduit par de 

faibles performances macroéconomiques, malgré la mise en œuvre des 

programmes d’ajustement de 1982 à 1990. L’évolution de la situation 

économique et sociale sur la décennie 1990-2000 est donc particulièrement 

inquiétante et se rapproche de ce que d’aucuns ont appelé « un 

développement du sous-développement » avec comme conséquence une 

persistance de la pauvreté. 

De 2001 à 2010, le pays renoue avec la croissance. Durant cette période 

l’activité économique a connu une croissance annuelle moyenne d’environ 

3%. Mais les résultats enregistrés ces années sur le plan macroéconomique 

n’ont pas été suffisants pour permettre un développement durable et 

soutenu. 

Classé parmi les pays les moins avancés (PMA), le Niger a atteint, en avril 

2004,  le point d’achèvement de l’Initiative PPTE qui lui a permis d’obtenir des 

allégements substantiels de sa dette extérieure. Exacerbé dans les années 90, 

le phénomène de la pauvreté s’est installé dans la durée, avec pour 

corollaire des conditions de vie difficiles pour les populations. 
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A cet égard, pour lutter contre ce phénomène de pauvreté, l’Etat du Niger à 

l’instar des autres pays en développement, avec l’appui des partenaires au 

développement, a mis en œuvre depuis 2002 une Stratégie de  Réduction de 

la Pauvreté (SRP). Cette stratégie a été révisée en 2007 pour devenir la 

Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté 

(SDRP). Cette révision a permis de corriger les insuffisances du document 

initial de la SRP. Le Plan de Développement Economique et Social (PDES) en 

cours constitue un tournant stratégique à travers l’accent particulier mis sur la 

promotion d’une croissance économique forte et inclusive.  

I.2. POLITIQUE EN MATIERE D’EMPLOI 

En 2003, le Niger a initié, par l’intermédiaire de l’agence nigérienne pour la 

promotion de l’emploi (ANPE), cinq programmes en vue de créer de 

nouveaux emplois. Ces programmes sont les suivants : 

� Le Programme d’Insertion des Jeunes Diplômés (Arrêté n° 0804 MFP/T 

du 30 Mai 2003) ; il concerne les diplômés de niveaux moyen et 

supérieur ; 

� Le Programme d’Insertion dans les Petites et Moyennes Entreprises 

(Arrêté n° 0805 MFP/T du 30 Mai 2003) ; il concerne les jeunes 

déscolarisés et les scolarisés de niveau atteignant parfois le bac ; 

� Le Programme d’Appui à la Création d’Emplois Ruraux (Arrêté n° 0808 

MFP/T du 30 Mai 2003) ; 

� Le Programme d’Appui aux Initiatives d’Emplois Indépendants (Arrêté 

n° 0806 MFP/T du 30 Mai 2003) ; 

� Le Programme de Reconversion des Chômeurs (Arrêté n° 0807 MFP/T 

du 30 Mai 2003) ; 

En plus, la Politique Nationale de l’Emploi, adoptée en 2009, traduit la volonté 

du Gouvernement du Niger de placer la création d’emplois au centre des 

objectifs de la politique économique et sociale en vue de la réduction 

durable de la pauvreté et de l’amélioration des conditions 

socioéconomiques des populations. 
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La politique nationale de l’emploi est le cadre utilisé pour atteindre les 

objectifs de l’Acte constitutif de l’Union Africaine, son programme de NEPAD, 

la vision et la mission de l’Union Africaine et toutes les Déclarations , Décisions, 

Directives et Engagements adoptés dans le cadre des Nations Unies et de la 

coopération bi et multilatérale (Copenhague 1995, OMD 2000, SDRP 2007, 

Agenda global de l’emploi), dans le domaine de la création d’emplois et de 

la réduction de la pauvreté. 

Le gouvernement, dans une démarche compatible avec les grandes 

orientations des politiques économiques et sociales, cohérente et concertée, 

entend à cette fin de : 

� Lutter contre le chômage et le sous-emploi ; 

� Développer et soutenir la croissance et la création d’emplois productifs 

et rémunérateurs ; 

� Favoriser la création d’emplois décents, productifs et sécurisés ; 

� Promouvoir le dialogue social et le partenariat entre l’Etat, les 

organisations d’employeurs et de travailleurs et la société civile. 

En soutien à la promotion de l’emploi, le gouvernement a affiché la volonté 

de développer la formation technique et professionnelle correspondant aux 

besoins économiques. Pour ce faire, il a retenu les actions suivantes : le 

recentrage de la formation technique et professionnelle sur les compétences 

du secteur rural, moteur de la croissance, et sur les métiers 

d’accompagnement ; la réhabilitation et la coordination du dispositif 

national de la formation, ainsi que le renforcement des instituts supérieurs de 

formation technique ; le renforcement et la modernisation des capacités du 

secteur informel en matière de création d’emplois décents ; le 

développement de la formation initiale professionnalisant et/ou en 

alternance à travers l’apprentissage ; la pérennisation des financements de 

la formation technique et professionnelle. 

I.3. OBJECTIF DE L’ETUDE  

L’objectif global de cette étude est de faire ressortir des informations 

détaillées sur le nombre et les caractéristiques des personnes en âge de 
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travailler, personnes actives et inactives, permettant de contribuer à 

l’appréciation de l’activité économique du Niger en 2012. 

Il s’agit spécifiquement de : 

� Mesurer l’ampleur et la structure de l’activité économique ; 

� Connaître la taille et les caractéristiques de la main-d’œuvre 

nationale ; 

� Faire ressortir des renseignements détaillés sur le nombre et les 

caractéristiques des personnes pourvues d’un emploi, des chômeurs, et 

des inactifs de manière à dresser un tableau complet permettant 

d’apprécier l’activité économique ; 

� Mettre à la disposition du gouvernement des indicateurs permettant  le 

suivi et l’évaluation des politiques et programmes de développement 

notamment le Plan de Développement Economique et Social (PDES).  
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CHAPITRE II : ASPECTS METHODOLOGIQUES 

L’analyse des données relatives à l’activité économique s’effectue aux 

niveaux national et régional. Elle fait la distinction entre les milieux urbain et 

rural. Un intérêt particulier est porté à l’analyse par sexe afin de découvrir les 

réalités différentielles selon le genre. 

Dans le questionnaire du RGP/H, les variables de base qui permettent de 

cerner l’activité économique sont : la "situation d’activité",  "l’occupation 

principale", la "situation dans l’emploi" et la "branche d’activité". 

Ces variables concernent uniquement les personnes âgées de 5 ans et plus 

qui constituent la population cible. Mais pour des raisons de conventions ou 

de comparaisons internationales, c’est la population âgée de 15 à 64 ans qui 

est retenue comme population en âge de travailler. Elles pourront faire l’objet 

de croisement avec des variables d’intérêt pour les besoins de l’analyse.   

II.1. CONCEPTS DE BASE ET VARIABLES D’ANALYSE 

II.1.1.  DE LA SITUATION D’ACTIVITE 

Dans le questionnaire, la question relative à cette variable est posée comme 

suit : « ces 6 derniers mois est-ce que [NOM] était-il/elle la plupart du temps?  

F1 = occupé(e), 2 = Au chômage, 3 = Femme au foyer, 4 = Elève/étudiant(e), 

5 = A la recherche du 1er emploi, 6 =  Retraité(e), 7 = Rentier, 9 = Autre 

inactif». Précisons que les informations traitant de l’activité économique 

couvrent les six derniers mois. C’est l’activité habituelle qui est donc mesurée. 

A partir de cette question, on peut capter les occupés, les chômeurs (ceux 

ayant déjà travaillé), les chercheurs de 1er emploi, les élèves et étudiants, les 

retraités et rentiers, les femmes au foyer, et les autres inactifs. 

 

 

 



 

13 
 

II.1.2. OCCUPATION PRINCIPALE 

L’occupation principale est la variable posée dans le questionnaire, qui 

comporte deux sous-variables ; l’une sur l’activité principale, l’autre sur 

l’activité secondaire. 

La question sur l’activité principale est : « Pendant ces 6 derniers mois, quelle 

est l’occupation principale de [NOM]? ». 

La seconde question consiste à demander au recensé son activité 

secondaire si son activité principale est l’agriculture. 

Cette variable permet de connaître le genre de travail effectué par une 

personne recensée au cours de la période de référence et de construire les 

catégories socioprofessionnelles.  

II.1.3. SITUATION DANS L’EMPLOI 

Pour connaître la situation dans l’emploi de la personne recensée, la question 

qui a été posée dans le questionnaire est : « Dans l’activité principale 

exercée, est-ce que [NOM] était-il/elle ? » 

Elle permet de classer la personne recensée selon l’une des catégories 

suivantes : Employeur, salarié du secteur public, salarié du secteur privé, 

salarié du parapublic, indépendant, aide-familial, travailleur à la tâche, 

apprenti, membre de coopérative, et autre. 

II.1.4. BRANCHE D’ACTIVITE 

Cette variable est posée à l’aide de la question suivante : « Que fait 

l’établissement ou l’entreprise dans lequel/le travaille/lait [NOM]? » 

La branche d’activité désigne l’activité de l’établissement ou de l’entreprise 

où la personne a travaillé pendant la période de référence. 
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II.1.5. CHOMAGE 

Le chômeur ne dispose pas d’un emploi, contre son gré et c’est pour cela 

qu’il est classé parmi les actifs. Durant le RGP/H 2012, il a été demandé aux 

agents recenseurs de considérer le chômage au sens du Bureau International 

du Travail (BIT) sur une période de référence de 6 mois. 

Au sens du BIT et tel qu’il a été spécifié dans le manuel de l’agent recenseur 

(pp. 60) du 4ème RGP/H, un chômeur est toute personne qui : 

− est sans travail, c’est-à-dire n’est pas pourvu d’emploi, salarié ou non, 

durant la période de référence ; 

− est disponible pour travailler dans un emploi, salarié ou non, durant la 

période de référence ; 

− est à la recherche d’un travail, c’est-à-dire ayant pris des dispositions 

spécifiques au cours d’une période récente pour chercher un emploi 

salarié ou non. 

L’inconvénient de cette définition, telle qu’elle a été utilisée lors du 4ème 

RGP/H2, est de ne pas permettre la mesure du sous-emploi et de la proportion  

de chômeurs découragés. 

Or, le dénombrement général de la population a eu lieu en décembre 2012, 

sur une période de  référence de 6 mois, incluant donc la campagne 

agricole pluviale 2012. Le sous-emploi post-champêtre n’a donc pas été pris 

en compte. 

II.2. EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES 

La confiance que l’on peut placer en l’exactitude des informations 

statistiques sur l’activité économique est évidemment avant tout fonction 

directe du sérieux et de l’impartialité avec laquelle celles-ci ont été 

recueillies. 

                                                 
2 Face à une personne sans emploi, l’agent recenseur n’inscrit la modalité chômeurs que lorsque tous les trois 
critères du BIT sont respectés sans pour autant inscrire le statut du répondant par rapport à chacun des critères de 
non occupation, disponibilité et recherche d’emploi. 
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L’analyse des sources d’erreurs et les solutions que l’on y apporte ne 

constituent qu’un aspect du problème, qui pourrait être qualifié d’interne à 

l’opération : il faut prendre en compte un second volet, externe celui-là, qui 

consiste à comparer les résultats obtenus (éventuellement les résultats ajustés 

après utilisation de techniques indirectes) avec d’autres résultats disponibles. 

Par ailleurs ; c’est toute la question de l’évaluation de la qualité, et de la 

cohérence de l’ensemble des données disponibles sur la population 

considérée. 

Il est procédé dans cette section à une évaluation interne des données du 

RGP/H 2012 portant sur l’activité économique principalement à travers une 

analyse des taux de non réponse. Dans la pratique, un taux de non réponse 

supérieur à 10% est considéré comme étant de nature à compromettre la 

qualité ou la fiabilité des estimations (Nations Unies, 2010). Les non réponses 

font perdre une grande partie de l’information. 

Tableau 1 : Taux de non réponses et/ou de réponses inexploitables de certaines variables du 
RGP/H-2012 au Niger (%) 

Variable Total Urbain Rural 
Sexe Sexe Sexe 

Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin 
Branche d'activités 4,1  4,5  3,2  9,0  9,8  7,0  3,2  3,5  2,6  
Secteur d'activités 4,1  4,5  3,2  9,0  9,8  7,0  3,2  3,5  2,6  
Situation d'activité 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 
Situation dans 
l'emploi 4,8 5,1 4,2 10,3 10,2 10,6 4,0 4,3 3,4 
 

La proportion de réponses inexploitables autours de la thématique de 
l’activité économique est, pour chacune des variables, inférieure à 5% sauf 
en ce qui concerne le secteur d’activité du répondant. Cette proportion 
atteint 4,8% sur l’ensemble de la population nigérienne pour ce qui est de la 
situation dans l’emploi. Pour cette variable, le taux de non réponses ou de 
réponses inexploitables est plus important chez les hommes, avec 5,1%, et en 

milieu urbain où il atteint 10,3%. 

Ces proportions permettent d’affirmer que la qualité des données sur 
l’activité économique du RGP/H 2012 est globalement satisfaisante et peut 

permettre de procéder à des analyses fiables. 
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CHAPITRE III : POPULATION ACTIVE 

 

La population totale se décompose selon l’activité économique en 

population active et en population inactive. La définition de ces deux types 

de population n’est pas figée et peut différer selon les contextes, les pays ou 

autres. Cependant, la tendance vers une définition universelle pour des 

raisons de comparaison internationale (celui du BIT) semble être adoptée par 

certains pays comme le Niger. 

Ce chapitre traite du volume global de la population active, sa répartition 

géographique selon certaines caractéristiques sociodémographiques. 

III.1. POPULATION  EN AGE DE TRAVAILLER 

La population en âge de travailler  constitue l’offre  globale de main 

d’œuvre. Elle représente le potentiel de la force de travail mobilisable. Il s'agit 

ici de procéder à une analyse de ces principales caractéristiques pour  mieux 

appréhender le cas de la population active. 

Elle est composée d’individus ayant atteint un âge légal pour exercer une 

activité économique quelconque ou pour s’engager dans la recherche 

active d’un emploi. Parmi les personnes en âge de travailler, on distinguera 

les personnes habituellement actives des inactifs. L’âge minimum légal pour 

occuper un emploi salarié ou pour être en apprentissage est fixé au Niger à 

15 ans. Ainsi, tout individu âgé de 5 à 14 ans est considéré comme enfant et 

son occupation est qualifiée de « travail des enfants ».  Pour appréhender le 

travail légal et le travail des enfants, les questions ayant trait à l’emploi sont 

posées aux individus âgés d’au moins 5 ans.  

Les nouvelles résolutions sur les statistiques du travail stipulent qu’il n’y a pas 

une limite d’âge supérieure pour exercer une activité économique et que la 

population en âge de travailler est celle âgée de 15 ans ou plus. Rappelons 

que ce minimum d’âge de 15 ans est celui recommandé par le Bureau 

International du Travail (BIT) dans le cadre de la définition des concepts et 

indicateurs du marché du travail. Dans le cadre de l’analyse des données du 
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4ème RGP/H, la population en âge de travailler est celle dont l’âge est compris 

entre 15-64 ans  

Tableau 2 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires en âge de travailler, 
population âgée de 15-64 ans par situation d’activité selon le milieu de résidence et le sexe en 
2012 au Niger 

Situation 

d'activité 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Urbain + Rural 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Occupé 440 157  181 497   621 654  2 547 756  1 254 546  3 802 302  2 987 913  1 436 043  4 423 956  

Au chômage 9 648  2 780   12 428   20 737   7 029   27 766   30 385   9 809   40 194  

Femme au foyer  -  323 277   323 277  -  1 697 876  1 697 876  -  2 021 153  2 021 153  

Elève/Etudiant 149 116  120 818   269 934   153 700   73 510   227 210   302 816   194 328   497 144  

A la recherche 

du premier 

emploi 27 003  7 172   34 175   32 384   3 860   36 244   59 387   11 032   70 419  

Retraité 4 445  1 314   5 759   1 976   1 296   3 272   6 421   2 610   9 031  

Rentier 3 703  5 217   8 920   4 091   13 970   18 061   7 794   19 187   26 981  

Autres inactifs 87 315  72 359   159 674   246 918   219 628   466 546   334 233   291 987   626 220  

Total 721 387  714 434  1 435 821  3 007 562  3 271 715  6 279 277  3 728 949  3 986 149  7 715 098  

 

La répartition géographique de la population en âge de travailler  issue du 

RGPH 2012 traduit la structure de la population globale puisque, selon les 

régions on constate que ce sont les régions de Zinder, Maradi, Tahoua,  

Tillabéri et, dans une moindre mesure, Dosso qui totalisent les plus grands 

effectifs et ceci quel que soit  le sexe ; à l’exception du milieu urbain où 

Niamey arrive en tête.  Ainsi, on observe que, au niveau national, Zinder fait 

20% de la population totale en âge de travailler, Maradi 19 %, Tahoua 19%, 

Tillabéri 16% et Dosso 12% ; Niamey. Diffa et Agadez se place en bas du 

classement avec respectivement 6%, 3% et 3%. Ce même ordre de 

classement est respecté chez les hommes, les femmes et en milieu rural. 

Cependant, en milieu urbain c’est Niamey qui prend la première place avec 

36% suivie par Maradi 16%, Zinder 14%, Tahoua 11%, Agadez 8%, Dosso 7%, 

Tillabéri 6% et Diffa 3%. 

 
Au Niger, la population en âge de travailler (15-64 ans) représente 45% de la 

population des ménages ordinaires résidents au Niger. Cela signifie 



 

18 
 

qu’environs 9,4 millions de nigériens ne font, d’un point de vue réglementaire, 

pas partie de la force de travail potentielle du pays. 

III.2. CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE 

La population active comprend toutes les personnes des deux sexes ayant 

dépassé un âge spécifié (en général 15-64 ans) qui fournissent la main 

d’œuvre pour la production des biens et services telle que définie dans les 

systèmes de comptabilité et bilans nationaux des Nations Unies. Pour 

déterminer la population active du Niger, le RGPH-2012 a considéré une 

période de référence qui est de 6 mois et durant laquelle l’individu aura soit 

effectivement travaillé, soit cherché un emploi. C’est donc l’ensemble des 

personnes des deux sexes (hommes ou femmes) âgées de 15 à 64 ans qui 

aurait pour situation d’activité, la modalité occupé, chômeur ou cherche   

premier emploi. 

Dès lors, le taux d’activité se définit comme le rapport entre la population 

active (chômeurs et occupés) sur  la population en âge de travailler. Le taux 

d'activité indique dans un pays donné, le niveau général de participation au 

monde du travail de la population en âge de travailler et l'importance 

relative de la main d’œuvre disponible pour la production de biens et de 

services dans l'économie. 

Tableau 3 : Taux d'activé selon le milieu de résidence et le sexe 

Milieu de résidence 
Taux d'activité 

Masculin Féminin Total 

Urbain 66,1 26,8 46,5 

Rural 86,5 38,7 61,6 

Total 82,5 36,5 58,8 

 

L’examen du tableau ci-dessus montre que le taux d’activité global  de la 

population  est de 58,8%.  Les hommes  (82,5%) sont plus actifs que les 

femmes (36,5%). Cette situation tiendrait peut être  aux facteurs socioculturels 

du pays qui veulent que la femme  n’exerce pas d’activité, surtout salariale. 
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Selon le milieu de résidence,  la population active rurale est plus importante 

(61,6). Cela s'expliquerait par le fait que celle du milieu urbain (où le taux 

d’activité est de 46,5%) a plus tendance à effectuer des études supérieures.  

III.2.1.  TAUX D'ACTIVE PAR REGION SELON LE SEXE 

Les taux d’activité par région tournent autour de la moyenne nationale 

(58,8%) avec un maximum de 68,0%  de taux d’activité à Maradi et un taux 

d’activité minimal de 45,1% à Niamey. 

Tableau 4 : Taux d'activé par région selon le sexe 

 

Région 
Milieu de résidence 

Masculin Féminin Total 
AGADEZ 80,7 30,4 55,9 
DIFFA 88,2 39,9 64,0 
DOSSO 84,1 48,2 65,5 
MARADI 81,8 55,7 68,0 
TAHOUA 85,9 24,1 53,4 
TILLABERI 86,5 29,9 57,1 
ZINDER 81,4 33,9 57,2 
NIAMEY 66,2 24,0 45,1 
Total 82,5 36,5 58,8 

 

Dosso (65,5%) et Diffa (64,0%) occupent la deuxième et la troisième place 

suivies par Zinder (57,2%), Tillabéri (57,1%), Agadez (55,9%)  et Tahoua (53,4%). 

Maradi est une région à forte activité économique  notamment commerciale 

et où les jeunes comme les femmes travaillent comme le montre la forte 

proportion de femmes actives à Maradi (55,7%) suivie des régions de  Dosso 

(48,2%) et Diffa (39,9%). Tahoua (24,1%) et Niamey (24%) se classent dernière, 

derrière Agadez (30,4%). Chez les hommes, Diffa a le plus grand taux 

d’activité avec 88,2% suivi par Tillabéri (86,5%), Tahoua (85,9%) et Dosso 

(84,1%). 

 

 

III.2.2. TAUX D'ACTIVE PAR GROUPE D’AGES SELON LE SEXE 
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L’âge est une variable importante dans l’exercice d’une activité 

économique. Plus il augmente, plus le taux a tendance à augmenter 

jusqu’au point maximum correspondant à la tranche d’âges 45-49 ans avec 

68,1% de population active avant de baisser à 60,2% pour les 60-64 ans.  

Tableau 5 : Taux d'activité par groupes d’âges selon le sexe 

Groupes 
d’âges 

Taux d’activité 
Masculin Féminin Total 

15 - 19 ans 66,5 30,9 48,0 
20 - 24 ans 65,0 30,8 47,1 
25 - 29 ans 90,5 39 64,0 
30 - 34 ans 94,5 38,9 65,5 
35 - 39 ans 95,7 40,9 67,1 
40 - 44 ans 95,3 41,3 67,8 
45 - 49 ans 94,9 42,8 68,1 
50 - 54 ans 92,2 42,5 67,2 
55 - 59 ans 93,0 42,2 67,4 
60 - 64 ans 85,1 35,4 60,2 

Total 82,5 36,5 58,8 
 

Ce taux d’activité des personnes âgées est plus élevé que celui des 15-24 ans 

n’est pas expliqué seulement par le chômage des jeunes et la scolarisation. Il 

est dû au fait que, généralement dans les sociétés africaines traditionnelles 

comme celui du Niger, les personnes âgées partent tardivement à la retraite, 

surtout les femmes, et se livrent à des activités lucratives (activités agricoles, 

de transformations de produits de base, artisanat, commerce).  Dans la  

tranche d’âge 15-19 ans, le taux est relativement important surtout chez les 

hommes (66,5%). Il faut dire que la déperdition scolaire est plus importante au 

secondaire, ce qui peut expliquer le taux élevé  pour les 15-19 ans. Le taux 

d’activité est maximal dans les tranches d’âge des 35-39 ans (95,7%) chez les 

hommes et 45-49 ans (42,8%) chez les femmes ainsi qu’au niveau de la 

population totale.  

 

 

III.2.3. TAUX D'ACTIVITE SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION ET LE SEXE 



 

21 
 

Le niveau d’instruction a un effet certain sur l’activité d’une personne en 

améliorant ses facultés adaptatives ou de créativité par exemple. Ce sont 

ces dernières qui, à leur tour, augmenteront sa productivité, et donc la 

rendent concurrentielle sur le marché du travail.  

L'analyse montre que le niveau d’activité des personnes ayant bénéficié d'un 

enseignement professionnel contraste nettement avec celui des nigériens 

ayant un enseignement général pour un cycle donné. L’écart relatif est de 

21% au supérieur et atteint jusqu’à 83% au secondaire. 

En effet, les personnes ayant un niveau d’instruction du secondaire général 

ont le taux d’activité le plus faible (37,8%) avec 48,6% chez les hommes et 

20,5% pour les femmes. Par contre, les taux d’activité les plus élevés 

s’observent chez les individus de niveau d’enseignement supérieur (64,0%), 

ceux de l’enseignement professionnel (77,4%) et ceux de l’éducation 

informelle (76,4%). 

Selon le sexe, les hommes sans instruction affichent un taux d’activité plus 

élevé (90,2%). Chez les femmes, ce taux maximal s’observe au niveau 

supérieur professionnel (69,9%).  

Tableau 6 : Taux d'activité par niveau d’instruction selon le sexe 
 

Niveau d’instruction 
 

Taux d'activité 
Masculin Féminin Total 

Aucun Niveau 90,2 38,6 58,4 
Ecole Coranique 90,9 37,0 67,7 
Cours d'adulte 91,0 36,7 68,0 
Préscolaire 73,3 25,2 49,2 
Primaire 75,6 32,8 57,6 
Secondaire Général 48,6 20,5 37,8 
Secondaire Professionnel 73,3 65,0 69,3 
Supérieur Professionnel 82,5 69,9 77,4 
Ens. Supérieur 71,5 51,3 64,0 
Education Non Formelle 89,7 31,6 76,4 
Total 82,6 36,5 58,8 

 

Le taux d’activité relativement important des personnes sans instruction 

(58,4%) ou ayant reçu une éducation non formelle (76,4%) pourrait être lié à 

la structure de l’économie : prépondérance du secteur primaire et tertiaire 
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d’où une importante utilisation de main d’œuvre peu ou pas qualifiée (Cf. p. 

36). 

III.3. PROFIL DE LA POPULATION ACTIVE 

 
Si l'analyse des taux d'activités permet de mesurer l'intensité de l'offre de 

travail, elle mérite à être compléter par l'analyse des profils de la population 

active selon les mêmes caractéristiques. En effet, le taux d'activité peut être 

élevé pour une catégorie donnée (par exemple les personnes ayant un 

enseignement professionnelle), mais le volume de la population concernée 

peut être faible si la cette catégorie pèse peu dans la population globale. 

 

III.3.1. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE DE LA POPULATION ACTIVE 

 

La  répartition par région et par milieu de résidence de la population active 

totale montre une prédominance de la région de Maradi, surtout chez les 

femmes où cette région dispose d’un fort taux de femmes actives. Elle 

présente aussi  des particularités en milieu urbain et au niveau des actifs 

masculins où c’est respectivement Niamey et Zinder qui occupent la 

première place. 

 



 

23 
 

 
Tableau 7 : Répartition de la population active résidente des ménages ordinaires population 
âgée de 15-64 ans par région  selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 au Niger 

Région 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Urbain + Rural 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

AGADEZ 41 419  15 748   57 167   55 843   19 874   75 717   97 262   35 622   132 884  

DIFFA 16 180  5 583   21 763   97 539   46 215   143 754   113 719   51 798   165 517  

DOSSO 32 664  17 879   50 543   349 741   216 842   566 583   382 405   234 721   617 126  

MARADI 63 237  28 129   91 366   486 194   387 637   873 831   549 431   415 766   965 197  

TAHOUA 53 583  20 324   73 907   552 559   168 342   720 901   606 142   188 666   794 808  

TILLABERI 28 993  9 883   38 876   492 496   184 208   676 704   521 489   194 091   715 580  

ZINDER 61 408  27 641   89 049   557 629   240 676   798 305   619 037   268 317   887 354  

NIAMEY 179 324  66 262   245 586   8 876   1 641   10 517   188 200   67 903   256 103  

Total 476 808  191 449   668 257  2 600 877  1 265 435  3 866 312  3 077 685  1 456 884  4 534 569  

 
 

Tahoua et Tillabéri occupe la troisième et la quatrième place au sein de la 

population active totale et en milieu rural. En plus d’être l’une des régions les 

plus peuplées du pays, Maradi se distingue par l’importance de l’activité 

féminine. A titre de comparaison, l’effectif de la population active féminine 

de Maradi est 61% plus élevé que celle de Zinder. Agadez a une bonne  

représentativité en milieu urbain du fait de la forte urbanisation de la 

population et de l’implantation dans la zone des plus grandes industries 

minières du pays. Le milieu rural totalise 85% de la population active et 68%  

des hommes actifs en raison de la précocité de l’emploi en campagne et 

des préjugées culturelles qui limitent le travail de la femme. 
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III.3.2. POPULATION ACTIVE ET AGE 

 
Tableau 8 : Répartition Population active résidente des ménages ordinaires âgée de 15-64 ans  
par groupe d’âges selon le milieu de résidence et le sexe au Niger en 2012 

Groupes 

d'âges 

 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Total 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

15 - 19 ans 61 448  19 215   80 663   487 583   256 202   743 785   549 031   275 417   824 448  

20 - 24 ans 50 448  20 295   70 743   355 283   190 991   546 274   405 731   211 286   617 017  

25 - 29 ans 71 484  30 586   102 070   395 592   183 426   579 018   467 076   214 012   681 088  

30 - 34 ans 71 066  28 259   99 325   333 462   152 797   486 259   404 528   181 056   585 584  

35 - 39 ans 60 893  25 829   86 722   272 310   129 310   401 620   333 203   155 139   488 342  

40 - 44 ans 51 182  19 524   70 706   220 055   102 663   322 718   271 237   122 187   393 424  

45 - 49 ans 42 801  18 427   61 228   187 255   91 000   278 255   230 056   109 427   339 483  

50 - 54 ans 31 654  13 812   45 466   148 040   69 505   217 545   179 694   83 317   263 011  

55 - 59 ans 22 908  10 041   32 949   117 107   54 425   171 532   140 015   64 466   204 481  

60 - 64 ans 12 924  5 461   18 385   84 190   35 116   119 306   97 114   40 577   137 691  

Total 476 808  191 449   668 257  2 600 877  1 265 435  3 866 312  3 077 685  1 456 884  4 534 569  

 

L’activité diminue avec l’âge avec une pente très marquée et un maximum   

à  15-19 ans, c’est la tranche d’âge qui compte le plus grand nombre 

d’actifs. Ce qui confirme le caractère jeune de la population. En effet, 37% 

(pour les femmes en milieu urbain) à 50% (pour les femmes en milieu rural) de 

la population active du Niger a un âge compris entre 15 ans et 29 ans et ceci 

quel que soit le milieu de résidence ou le sexe. La proportion de la population 

active âgée de 50 à 64 ans varie entre 13% et 14%, ce qui n’est pas 

négligeable du fait de l’âge tardif de “la retraite“ en milieu rural.   

III.3.3. POPULATION ACTIVE ET NIVEAU D’INSTRUCTION 

Au Niger, la répartition de la population active selon le niveau d’instruction 

montre que l’écrasante majorité de celle-ci est sans instruction ou a un faible 

niveau de formation comme le primaire ou l’école coranique.  En effet, 52% 

de la population active nigérienne n’a aucun  niveau d’instruction ; ce chiffre 

est de 72% chez les femmes actives rurales, 66% pour l’ensemble des femmes 
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actives, 57% en milieu rural tout sexe confondu et 49% chez les hommes actifs 

ruraux. Les proportions d’actifs de niveau  de scolarisation primaire varient de 

22%,  21% et 17% respectivement pour les hommes du milieu urbain, la 

population active urbaine  totale et les femmes du milieu urbain contre en 

bas de l’échelle, 6%, 8% et 9% respectivement pour les femmes rurales, 

l’ensemble du milieu rural et la population  féminine active totale. Le 

supérieur représente moins de 1% de la population active en milieu rural, 1% 

au sein de la population active totale et de 6% en milieu urbain.  Le niveau 

secondaire est plus élevé en milieu urbain (18% pour les hommes, 14% pour les 

femmes et 17% pour l’ensemble) et est très bas en campagne (2 à 5%). 

 

 

Tableau 9 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du 
BIT) par niveau d’instruction  selon le milieu de résidence et le sexe au Niger en 2012 

Niveau 
d'instruction 

Milieu de résidence 

Urbain 
  
  

Rural 
  
  

Ensemble 
  

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Aucun Niveau 20,5 25,1 21,8 49,4 71,8 56,7 45 65,6 51,6 
Ecole 
Coranique 17,1 17,7 17,3 21,9 13,2 19 21,2 13,8 18,8 

Cours d'adulte 2,9 2,4 2,8 6,2 3,8 5,4 5,7 3,6 5 

Préscolaire 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,1 

Primaire 22 17,3 20,7 9,8 6,4 8,7 11,7 7,8 10,5 
Secondaire 
Général 18 13,6 16,8 4,9 2,4 4,1 6,9 3,8 5,9 
Secondaire 
Professionnel 3,6 10,5 5,6 0,5 0,5 0,5 1 1,8 1,3 
Supérieur 
Professionnel 2,3 3,7 2,7 0,2 0,2 0,2 0,5 0,6 0,5 

Ens. Supérieur 6,5 6,8 6,6 0,4 0,4 0,4 1,3 1,2 1,3 
Education Non 
Formelle 6,3 2,5 5,2 6,2 1,2 4,6 6,2 1,4 4,7 

% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Total 476 808  191 449  668 257  2 600 877  1 265 435  3 866 312  3 077 685  1 456 884  4 534 569  
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III.3.4. ALPHABETISATION DE LA POPULATION ACTIVE  

L’alphabétisation de la population active a beaucoup d’effets bénéfiques 

sur la productivité de l’offre de travail et de l’activité économique en 

général. En effet, comme pour le niveau d’instruction, un individu alphabétisé 

a un accès plus aisé  à la technologie et à la connaissance en général. Le 

taux d’alphabétisation qui se trouve dans le tableau 11 est le rapport entre la 

population active alphabétisée et la population active correspondante. 

 

Tableau 10 : Taux  d’alphabétisation de la population active selon le milieu de résidence  en 2012 
au Niger 

Population active 
Milieu de résidence 

Urbain Rural Ensemble 

Occupés 60,0 24,5 29,4 
 

Chômeurs 
61,7 35,2 43,3 

A la recherche du 
1er emploi 

63,0 36,6 49,3 

Total 
60,2 24,6 29,8 

 
 

A la lecture du tableau ci-dessus, la population active du pays est peu 

alphabétisée. Un peu moins du tiers de la population active est alphabétisée 

(30%). Le niveau d’alphabétisation de la population active rurale contraste 

nettement avec celui de la population active urbaine : 25% contre 60%. 

En outre, la proportion d’alphabétisé est plus grande parmi les actifs non 

occupés avec par exemple 49% d’alphabétisés parmi les chercheurs de 

premier emploi et 29,4% chez les actifs occupés.  
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III.4. CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION INACTIVE 

La population inactive est tout simplement la population qui n’exerce pas 

d’activité économique au sens strict du terme. Elle comprend les femmes au 

foyer, les élèves et étudiants, les retraités, les rentiers et les autres inactifs. 

Traiter de l’inactivité demeure important même lorsque l’activité a déjà été  

analysée. L’analyse de la structure de la population économiquement  

active déjà traitée dans les paragraphes précédents ne permet pas à elle 

seule d’appréhender, en considérant le complément à 100 du taux d'activité 

(soit le taux d'inactivité), tous  les contours de l'inactivité. La population 

inactive est l'autre frange de la population en âge de travailler, qui, même si 

elle ne produit pas directement des biens et services destinés au marché, a 

une grande influence sur l’équilibre des agrégats économiques en tant que 

consommateur ou  même en tant que réservoir potentiel de main-d’œuvre. 

Elle est composée, entre autres, des femmes au foyer et des retraités. Les 

premières représentent un potentiel de forces de travail gigantesque  et dont 

les impacts économiques indirects (petites activités lucratives) ne sont pas 

encore connus. La population des retraités témoignent de la dynamique de 

la force de travail ainsi que de la question de la régulation du marché du 

travail. 

Tableau 11 : Répartition de la population inactive selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 
au Niger 

Situation d'activité 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Urbain + Rural 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Femme au foyer  -  323 277   323 277  -  1 697 876  1 697 876  -  2 021 153  2 021 153  

Elève/Etudiant 149 116  120 818   269 934   153 700   73 510   227 210   302 816   194 328   497 144  

Retraité 4 445  1 314   5 759   1 976   1 296   3 272   6 421   2 610   9 031  

Rentier 3 703  5 217   8 920   4 091   13 970   18 061   7 794   19 187   26 981  

Autres inactifs 87 315  72 359   159 674   246 918   219 628   466 546   334 233   291 987   626 220  

%  31,9    68,1    100,0    16,9    83,1    100,0    20,5    79,5    100,0   

Effectif 244 579  522 985   767 564   406 685  2 006 280  2 412 965   651 264  2 529 265  3 180 529  
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Conclusion partielle 

Selon les résultats du quatrième RGPH de 2012, la situation de l’activité 

économique au Niger n’est pas  reluisante. D’abord le taux d’activité globale 

n’est que moyen (59%) même si on observe chez la population masculine en 

âge de travailler un taux d’activité de 83%. C'est donc le faible taux d'activité 

des femmes qui plombe l'offre de travail au Niger. On note aussi un faible 

taux d'activité des jeunes qui s'explique en partie par le fait qu'ils sont encore 

élèves ou étudiants. 

Par ailleurs, le niveau d’instruction ou le statut d’alphabétisation 

particulièrement bas de la population active pourrait constituer un handicap 

pour la stratégie de développement du pays en terme de qualité et de 

qualification de l’offre de travail. Ces constats renforcent l’option de la  mise 

en place d’une stratégie de l’emploi centrée à la fois sur les jeunes et sur les 

femmes qui sont plus nombreux et  moins actifs économiquement. Il convient, 

bien entendu, de garder à l’esprit les très bonnes performances de 

l’enseignement professionnel et technique en termes d’insertion 

socioprofessionnel par rapport à l’enseignement général. 
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CHAPITRE IV : POPULATION ACTIVE OCCUPEE ET TRAVAIL 

DES ENFANTS. 

 

Elle regroupe toutes les personnes engagées dans la production de biens et 

services, ne serait-ce que durant une heure, au cours d’une brève période de 

référence spécifiée (une semaine, un jour par exemple), et toutes celles qui 

occupent normalement un emploi mais qui en sont absentes pour plusieurs 

raisons (maladie, vacances, etc.). 

Ce chapitre fait ressortir le volume global de la population active occupée 

du Niger, sa répartition géographique et selon certaines caractéristiques 

socioéconomiques. Il aborde également les aspects liés au travail des enfants 

de la tranche d’âges (5 à 14 ans), pourtant censés être protégés contre le 

phénomène par les lois et règlements du Niger.    

IV.1. CARACTERISTIQUES ECONOMIQUES DE LA POPULATION 

ACTIVE OCCUPEE 

Le taux d’occupation représente le rapport entre la population pourvue d’un 

emploi dans une économie donnée (population active occupée) et la 

population en âge de travailler. Il est donc le complément à 1 du taux de 

chômage. Comme ce dernier, il n’informe toutefois pas sur  les difficultés que 

rencontrerait l’offre de travail ou la capacité à trouver un emploi. 

Cependant, lorsqu’il est très bas, il donne une idée des difficultés qui peuvent 

exister sur le marché du travail. Nous le présentons ici succinctement, afin 

d'introduire cette section, dont la grande partie porte sur les caractéristiques 

de la population active occupée.  

Le taux d’emploi ou d’occupation est de 57% au Niger. Ce taux qui est situé 

légèrement au-dessus de la moyenne traduit la capacité de l’économie 

nigérienne à créer des emplois. En effet, la population déclarée occupée du 

Niger est au nombre de 4 423 956 personnes. Elle est majoritairement localisée 
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en milieu rural à cause de l’effectif important de la population totale qui y vit 

mais également des activités agricoles qui l’occupe principalement. 

Les femmes sont, économiquement, beaucoup moins actives que les 

hommes (36% contre 80% respectivement et cela quel que soit le milieu de 

résidence considéré (85% chez les hommes pour 38% pour les femmes en 

milieu rural contre 61% et 25% de femmes en milieu urbain). Les considérations 

socioculturelles, la faible scolarisation des jeunes filles, leur mariage précoce, 

en est la principale cause, malgré la multitude de petites activités 

génératrice de revenu exercée par les femmes surtout en zone rural où elles 

pratiquent également certaines activités agricoles. 

Tableau 12 : Volume de la population de 15-64 ans active occupée et taux d'occupation  par 
milieu de résidence selon le sexe en 2012 au Niger 

Sexe 
Personnes en âge de travailler Personnes occupées Taux d'emploi 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Masculin  721 387  3 007 562  3 728 949  440 157 2 547 756  2 987 913 61,0 84,7 80,1 

Féminin  714 434  3 271 715  3 986 149  181 497 1 254 546  1 436 043 25,4 38,3 36,0 

Total  1 435 821  6 279 277  7 715 098  621 654 3 802 302  4 423 956 43,3 60,6 57,3 

 

IV.1.1. SITUATION DANS L’OCCUPATION PRINCIPALE 

La situation dans l’emploi fait surtout référence au statut de l’actif par rapport 

à son emploi actuel. Ainsi, le 4ème RGPH de 2012 montre que près de 9 

personnes actives occupées sur 10 travaillent de façon indépendante et/ou 

comme aides familiaux au Niger. Les indépendants représentent à eux seuls 

plus de la moitié de la population active occupée (57,7%).Quant aux aides 

familiaux, ils représentent 30,5%. 

Les autres actifs déclarés comme les salariés du public, les travailleurs à la 

tâche, les employeurs et les salariés du privé, représentent 6,5% des actifs 

occupés (2,8%, 1,2%, 0,7% et 1,4% respectivement).  

Par ailleurs, les hommes sont plus nombreux que les femmes quelle que soit la 

situation de l’emploi considérée (67,4% d’hommes contre 32,6% de femmes 

dans l’ensemble). 
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Tableau 13 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée  par 
statut  dans l’occupation selon le sexe en 2012 au Niger 

Situation dans l'emploi 
 

Masculin Féminin Total % 

Employeur  25 737  7 389  33 126 0,7 

Salarié du public  81 279  40 839  122 118 2,8 

Salarié parapublic  9 231  2 213  11 444 0,3 

Salarié du privé  51 437  11 115  62 552 1,4 

Service civique (ASCN)  1 954  1 164  3 118 0,1 

Indépendant 1 812 338  740 963  2 553 301 57,7 

Aide familial  791 626  557 094  1 348 720 30,5 

Travailleur à la tâche  42 618  8 310  50 928 1,2 

Apprenti/Stagiaire  16 519  4 666  21 185 0,5 

Membre coopérative  3 405  2 605  6 010 0,1 

ND  151 769  59 685  211 454 4,8 

Total 2 987 913 1 436 043  4 423 956 100,0 

Les employeurs qui représentent 1% seulement des actifs occupés sont 

largement plus nombreux en milieu rural qu’en milieu urbain (cf. tableau 15).  

Les indépendants et les aides familiaux, majoritaires dans l’ensemble des 

actifs occupés sont aussi plus localisés en milieu rural (79%).  

Suivant toujours le milieu de résidence, seuls les actifs salariés sont plus 

nombreux en ville (milieu urbain). Ce qui montre que la salarisation est plus un 

phénomène urbain que rural. 

 

 

 

Tableau 14 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au 

sens du BIT) par situation dans l’emploi selon le milieu de résidence et le sexe 

Situation dans l'emploi Urbain Rural 
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Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin 

Employeur 1,7 2,0 0,9 0,6 0,7 0,5 

Salarié du public 14,1 12,6 17,5 0,9 1,0 0,7 

Salarié parapublic 1,3 1,6 0,7 0,1 0,1 0,1 

Salarié du privé 8,4 9,7 5,3 0,3 0,3 0,1 
Service civique 0,3 0,2 0,4 0,0 0,0 0,0 

Indépendant 50,7 49,7 53,2 58,9 62,6 51,4 

Aide familial 6,5 6,3 6,9 34,4 30,0 43,4 

Travailleur à la tâche 4,0 4,9 1,9 0,7 0,8 0,4 

Apprenti/Stagiaire 2,7 3,0 2,2 0,1 0,1 0,0 

Membre coopérative 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,2 

Autres  10,2 10,0 10,6 3,9 4,2 3,2 

 
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Total  621 654  440 157   181 497  3 802 302 2 547 756 1 254 546 

En effet, le taux de salarisation global qui est le ratio entre les actifs salariés et 

le nombre total de personnes occupées, se situe autour de 4,5%. Il est de 

24,0% pour le milieu urbain contre 1,3% seulement pour le milieu rural. Il est 

presque égal suivant la répartition par sexe en milieu urbain mais un peu plus 

prononcé pour le sexe masculin en milieu rural.   

Ceci fait ressortir la faible amplitude des activités salariales au sein des 

occupations principales des actifs occupés au Niger.   

Tableau 15 : Taux de salarisation par milieu de résidence selon le sexe 

Sexe 
Nombre de personnes 

occupées 
Nombre de personnes salariées Taux de salarisation 

 Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Masculin 
 440 157 2 547 756  2 987 913  106 238  37 063  143 301 24,1 1,5 4,8 

Féminin 
 181 497 1 254 546  1 436 043  43 139  11 574  54 713 23,8 0,9 3,8 

Total 
 621 654 3 802 302  4 423 956  149 377  48 637  198 014 24,0 1,3 4,5 

 

 

 

IV.1.2. ACTIVITE PRINCIPALE 

L’agriculture à elle seule occupe 75,6% des actifs occupés ; 6,3% de cette 

population exerce de manière indépendante le commerce et 4,3% se 
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retrouve dans l’élevage, la pêche ou la chasse. Les artisans et les ouvriers 

d’industrie de même que les fonctionnaires de l’état forment également une 

proportion non négligeable.  

Les autres occupations principales concentrent relativement de faibles 

effectifs d’actifs occupés. C’est le cas des 0,2% de cadres moyens et 

techniciens de la Fonction publique de l’état, 1,6% d’employés du 

commerce et 1,6% d’artisans et ouvrier du commerce entre autres.  

Tableau 16 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au 
sens du BIT) par activité principale selon le milieu de résidence et le sexe en 2012 

Activité principale 
Milieu de résidence Sexe Total 

Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble % 

Agriculture  89 993 3 255 087  2 317 750  1 027 330  3 345 080 75,6 

Elevage, pêche, chasse  4 820  186 135  146 134  44 821  190 955 4,3 
Membres de l'exécutif et du corps 
législatif  789  625  1 153 261  1 414 0,0 

Autres autorités administratives  2 805  375  2 566 614  3 180 0,1 

Dirigeants et état-major d'entreprises  2 373  1 653  3 075 951  4 026 0,1 

Membres du culte religieux  8 616  4 680  12 131  1 165  13 296 0,3 
Professions intellectuelles et 
scientifiques libérales  6 302  1 034  6 096  1 240  7 336 0,2 

Cadres supérieurs dans les entreprises  2 051  263  1 836 478  2 314 0,1 
Cadres supérieurs de la fonction 
publique et des communes  4 431  434  3 977 888  4 865 0,1 
Cadres supérieurs (Fonction publique 
et entreprise)  13 667  2 145  12 377  3 435  15 812 0,4 
Cadres moyens et techniciens dans les 
entreprises  2 974  182  2 267 889  3 156 0,1 
Cadres moyens et techniciens de la 
fonction publique et des communes  5 856  1 060  4 670  2 246  6 916 0,2 
Cadres moyens et techniciens 
(Fonction publique et entreprise)  50 764  31 731  43 948  38 547  82 495 1,9 

Employés du commerce  47 080  24 904  46 030  25 954  71 984 1,6 

Indépendants du commerce  134 488  144 000  123 255  155 233  278 488 6,3 

Employés hors commerce  101 255  20 549  103 534  18 270  121 804 2,8 

Artisans et ouvriers de l'industrie  111 248  71 571  120 180  62 639  182 819 4,1 

Artisans et ouvriers des services  28 402  42 800  22 275  48 927  71 202 1,6 

ND  3 740  13 074  14 659  2 155  16 814 0,4 

Total  621 654 3 802 302  2 987 913  1 436 043  4 423 956 100,0 
 

IV.1.3. BRANCHE D’ACTIVITES 

La branche d’activités relative à l’agriculture, la chasse et la sylviculture  

regroupe à elle seule, 78,6% des actifs occupés soit 3 507 754 personnes. 

Même à ce niveau, les femmes sont largement sous représentées (30,3% 
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contre 79,7% d’hommes) à cause probablement des pesanteurs culturelles 

qui ne leur rendent pas facile l’accessibilité à la terre (la femme n’hérite pas 

de terres cultivables). 

Après l’agriculture, viennent le commerce et réparation de véhicules, 

réparation d’articles domestiques (8,8%), les activités de fabrication (2,2%) et 

d’éducation (1,8%) avec une présence féminine plus marquée (52,2% sont 

des femmes dans le commerce, 54,4% sont des femmes dans la fabrique). 

Toutes les autres branches ont un taux de représentativité de l’ordre de 1% 

sauf pour certaines dont la distribution d’électricité, de gaz et d’eau, hôtels et 

restaurant, activité financières, immobilier qui présentent des proportions 

minimes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 17 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au 
sens du BIT) par branche d’activité selon le milieu de résidence et le sexe 

Branche d'activité 
Milieu de résidence Sexe Total 
Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble % 

Agriculture, chasse et 
sylviculture  92 591  3 398 947   2 430 448   1 061 090   3 491 538  78,9 
Pèche, pisciculture, 
aquaculture  1 873   11 420   9 738   3 555   13 293  0,3 
Activités extractives  5 965   12 215   13 907   4 273   18 180  0,4 
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Activités de fabrication  54 493   43 265   44 477   53 281   97 758  2,2 
Production et distribution 
d'électricité, de gaz et d'eau  3 599   695   3 822  472   4 294  0,1 
Construction  21 191   3 613   24 236  568   24 804  0,6 
Commerce ; réparation de 
véhicules automobiles et 
d'articles domestiques  206 503   183 256   186 067   203 692   389 759  8,8 
Hôtels et restaurants  4 044   1 491   2 338   3 197   5 535  0,1 
Transports, activités des 
auxiliaires de transport et 
communications  50 099   12 622   59 170   3 551   62 721  1,4 
Activités financières  2 935   159   2 203  891   3 094  0,1 
Immobilier, locations et 
services aux entreprises  6 655   2 028   6 639   2 044   8 683  0,2 
Activités d'administration 
publique  41 413   5 142   38 831   7 724   46 555  1,1 
Éducation  50 336   30 647   47 951   33 032   80 983  1,8 
Activités de sante et d'action 
sociale  19 183   6 965   15 309   10 839   26 148  0,6 
Activités à caractère 
collectif ou personnel  32 926   11 421   31 713   12 634   44 347  1 
Activités des ménages en 
tant qu'employeurs de 
personnel domestique  4 401   968   2 575   2 794   5 369  0,1 
Activités des organisations 
extraterritoriales  3 639   213   3 001  851   3 852  0,1 
ND  19 808   77 235   65 488   31 555   97 043  2,2 
Total  621 654  3 802 302   2 987 913   1 436 043   4 423 956  100 

 

IV.1.4. SECTEUR D’ACTIVITES 

La répartition de la population active occupée par secteur d’activité montre 

que les actifs sont plus nombreux dans le primaire (79,2%) suivis du tertiaire 

(15,3%).  Ce qui met en exergue une économie primaire dominante. Le 

secteur secondaire participe peu à l’activité économique avec 3,3% des 

actifs occupés. 

L’écart entre les sexes dans ces secteurs est très prononcé. Les hommes 

représentent 70% des actifs occupés du secteur primaire et 59% dans le 

secteur tertiaire.   

Tableau 18 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au 
sens du BIT) par secteur d’activité selon le milieu de résidence et le sexe  

Secteur d'activité 
Milieu de résidence Sexe Total 
Urbain Rural Masculin Féminin  % 

Primaire  94 464  3 410 367  2 440 186  1 064 645  3 504 831 79,2 
Secondaire  85 248  59 788  86 442  58 594  145 036 3,3 
Tertiaire  422 823  254 972  396 370  281 425  677 795 15,3 
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ND  19 119  77 175  64 915  31 379  96 294 2,2 
Total  621 654  3 802 302  2 987 913  1 436 043  4 423 956 100 

 

IV.1.5.  NIVEAU D’INSTRUCTION 

Le nombre d’actifs occupés à tendance à baisser avec le niveau 

d’instruction (de 51,8% qui n’ont aucun niveau à 1,3% et 0,1% respectivement 

pour le supérieur et le préscolaire).Ce sont les adolescents qui n’ont pas de 

niveau qui exercent plus une activité économique. Ce fait n’est pas du tout 

surprenant car, normalement les adolescents doivent être parmi les inactifs 

c’est-à-dire, qu’ils doivent aller à l’école.  

La faible dotation en capital éducatif  encore plus patente chez les femmes. 

Elles représentent un peu plus de 4 personnes sur 10 des actifs occupés qui 

n’ont aucun niveau. Ainsi, 11,6% des hommes ont atteint le niveau primaire 

contre 7,8% des femmes. L’éducation non formelle qui concerne 51,9% des 

actifs occupés concerne 41,3% de femmes.  

Comme attendu, la population active occupée du milieu urbain est plus 

instruite que celle du milieu rural. En effet, en milieu urbain, seulement 21,5% 

des actifs occupés sont sans aucun niveau instruction, alors que cette 

proportion s'élève à 56,8% en milieu rural. A l'inverse, 5,6% ont atteint le 

secondaire second cycle en ville contre 0,5% dans les campagnes. 

 

Tableau 19 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active occupée (au 
sens du BIT) par niveau d’instruction selon le milieu de résidence et le sexe 
 

Niveau d'instruction 
Milieu de résidence Sexe Total 
Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble % 

Aucun Niveau  133 264 2 160 112  1 347 104  946 272  2 293 376 51,8 
Ecole Coranique  109 607  725 759  636 237  199 129  835 366 18,9 
Cours d'adulte  17 448  206 963  172 960  51 451  224 411 5,1 
Préscolaire  536  1 939  1 824 651  2 475 0,1 
Primaire  127 176  329 840  345 527  111 489  457 016 10,3 
Secondaire Général  102 351  152 056  201 567  52 840  254 407 5,8 
Secondaire Professionnel  34 848  19 210  29 601  24 457  54 058 1,2 
Supérieur Professionnel  16 810  7 065  15 217  8 658  23 875 0,5 
Ens. Supérieur  41 384  14 721  39 735  16 370  56 105 1,3 
Education Non Formelle  32 742  173 242  186 450  19 534  205 984 4,7 
ND  5 488  11 395  11 691  5 192  16 883 0,4 
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Total  621 654 3 802 302  2 987 913  1 436 043  4 423 956 100 

 

IV.1.6. GROUPE D’AGES 

De même qu’au niveau des jeunes actifs où la participation à l’activité 

économique diminue avec l’âge, celle de la population résidente des 

ménages ordinaires occupés âgée de 15 à 64 ans décrit une courbe 

décroissante corrélée avec la même variable. En effet, de 17,6% pour le 

groupe d’âge 15-19 ans, elle décent à 3,1% pour les 60 - 64 ans.  

En plus, environ 6 personnes sur 10 des actifs occupés au Niger ont un âge 

compris entre 15 et 34 ans (59,1%), ce qui témoigne, de la jeunesse de la 

population active occupée.   

Tableau 20 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires  active occupée (au 
sens du BIT) par groupe d’âges selon le milieu de résidence et le sexe 
 

Groupes d'âges 
Milieu de résidence Sexe Total 
Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble % 

15 - 19 ans  64 539  714 840  511 061  268 318  779 379 17,6 
20 - 24 ans  62 236  534 673  389 068  207 841  596 909 13,5 
25 - 29 ans  93 558  570 928  453 589  210 897  664 486 15,0 
30 - 34 ans  94 236  481 689  397 085  178 840  575 925 13,0 
35 - 39 ans  83 789  398 569  328 679  153 679  482 358 10,9 
40 - 44 ans  69 110  320 554  268 353  121 311  389 664 8,8 
45 - 49 ans  59 956  276 590  227 901  108 645  336 546 7,6 
50 - 54 ans  44 353  216 077  177 822  82 608  260 430 5,9 
55 - 59 ans  32 096  170 467  138 658  63 905  202 563 4,6 
60 - 64 ans  17 781  117 915  95 697  39 999  135 696 3,1 
Total  621 654 3 802 302  2 987 913  1 436 043  4 423 956 100 

 

IV.2. TRAVAIL DES ENFANTS 

Le travail des enfants est mesuré de deux manières : au sens large pour 
prendre en compte toute activité ayant occupé l’enfant durant au moins 
une heure par jour et le travail au sens strict (ou restreint) limité à la seule 
activité économique au sens de la comptabilité nationale. Dans le RGP/H4, 

c'est cette seconde forme d'activité qui est mesurée. 

Rappelons que suivant l’Article 108 portant Application de l’article 99 du 

Code du Travail du Niger, l'emploi des enfants de moins de douze (12) ans est 

interdit de façon absolue. Toutefois, ces enfants peuvent, en dehors des 
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heures de fréquentation scolaire, être occupés à des travaux légers, sous 

réserve que ces travaux : 

- ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité à l'école ou à 

leur faculté de bénéficier de l'instruction qui y est donnée ; 

- n'excèdent pas deux (2) heures par jour aussi bien pour les jours de 

classe que pour les jours de repos ; le nombre total quotidien des heures 

consacrées à l'école et aux travaux légers ne devant en aucun cas 

dépasser sept (7) ; 

- n'excèdent pas quatre heures et demie (4,5) par jour en dehors des 

périodes de fréquentation scolaire. 

Pour cerner le travail des enfants à travers le 4ème RGPH, une seule période de 

référence a été considérée: les six (6) derniers mois qui donne une mesure du 

travail des enfants au cours d’une période de référence relativement 

moyenne tenant compte des travaux de la campagne agricole. 

IV.2.1. SITUATION D’ACTIVITE 

Au Niger, 5 140 056 enfants âgés de 5 à 14 ans sont recensés au cours des 

opérations du 4ème RGPH. Parmi ces enfants, 879 601 sont occupés et forment 

ainsi une proportion de 17,1% des enfants de 5 à14 ans qui participent ainsi 

pleinement à l’activité économique du pays.  

Ces enfants occupés sont plus localisés en milieu rural  (97,7% ) du fait que la 

population nigérienne est en majorité rurale (84,6%) mais aussi d'une intensité 

plus importante du travail des enfants dans les campagnes (proportion 

d'enfants occupés de 2,6% en milieu urbain contre 19,7% en milieu rural). 

Selon le sexe, ce phénomène concerne autant les garçons que les filles parmi 

les enfants occupés (50,5% contre 49,5% respectivement). Ces enfants sont 

souvent affectés à des travaux dépassant parfois leurs capacités compte 

tenu d’une part, de la pesanteur culturelle qui classe cette participation à 

l’activité économique dans le cadre de l’apprentissage, d’autre part du 
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niveau élevé de pauvreté et du manque de mains d’œuvre pour les tâches 

ménagères et les activités agricoles.  

 
 
Tableau 21 : Répartition de la population résidente des enfants de 5-14 ans des ménages 
ordinaires par situation d’activité selon le milieu de résidence et le sexe 
 

Situation 
d'activité 

Milieu de résidence 

Urbain Rural Urbain + Rural 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

Occupé 3,4 1,9 2,6 23,2 16,0 19,7 20,3 13,8 17,1 
Femme au 
foyer 0,0 5,6 2,8 0,0 8,7 4,3 0,0 8,2 4,0 
Elève/Etudia
nt 71,7 68,4 70,0 36,7 29,4 33,1 41,8 35,4 38,7 
Autres 
inactifs 24,9 24 24,4 40,1 45,8 42,9 37,9 42,4 40,1 

ND 0 0,2 0,1 0 0,1 0,1 0 0,1 0,1 

% 100 100 100,0 100 100 100,0 100 100 100,0 

Total  378 423   392 013   770 436   2 222 445   2 147 175   4 369 620   2 600 868   2 539 188   5 140 056  

 

IV.2.2. ACTIVITE PRINCIPALE  DES ENFANTS. 

Pour mieux cerner le type de travail que font les enfants au Niger, il a été 

demandé pendant le dénombrement du 4ème RGPH, l’activité principale de 

ces derniers, c’est-à-dire le travail auquel ils ont consacré plus de temps au 

cours des 6 derniers mois. Il ressort des résultats obtenus que 699 392 enfants 

soit un peu plus de 8 enfants sur 10 (80,0%) travaillent plus dans l’agriculture. 

En outre, plus d’un enfant sur dix (11,0%) s’adonne principalement aux 

activités liées à l’élevage, à la pêche et la chasse qui sont des activités 

exercées, particulièrement en milieu rural, en marge de celles agricoles. On 

retrouve également ces très jeunes actifs dans d’autres activités mais en 

nombre extrêmement réduit. C’est le cas des jeunes Indépendants du 

commerce (4,1%), artisans et ouvriers de l'industrie (2,0%).  

Tableau 22 : Répartition de la population résidente des enfants de 5-14 ans des ménages 
ordinaires occupés par activité principale selon le milieu de résidence et le sexe 
 

Activité principale 
Milieu de 
résidence 

Sexe Total 
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 Urbain Rural Masculin Féminin Ensemble % 
Agriculture  6 366  692 922  428 933  270 355  699 288 79,5 
Elevage, pêche, chasse  1 222  95 540  65 827  30 935  96 762 11,0 
Employés du commerce  1 153  4 714  2 644  3 223  5 867 0,7 
Indépendants du commerce  3 993  31 902  12 976  22 919  35 895 4,1 
Employés hors commerce  1 585  3 656  2 077  3 164  5 241 0,6 
Artisans et ouvriers de l'industrie  4 256  12 807  7 882  9 181  17 063 1,9 
Artisans et ouvriers des services  1 019  13 023  4 630  9 412  14 042 1,6 
ND  382  5 061  2 992  2 451  5 443 0,6 
Total  19 976  859 625  527 961  351 640  879 601 100,0 

 

IV.2.3. TRAVAIL DES ENFANTS SELON L’AGE 

La répartition de la population résidente des enfants de 5-14 ans des 

ménages ordinaires occupés par âge montre que les tranches d’âges de 13 

à 14 ans sont les plus astreintes au travail (29,8%). On relève néanmoins une 

participation relativement importante des enfants à l’activité économique 

dans le groupe d’âges de 5 à 11 ans: 13,2% d’entre eux sont des actifs 

occupés. Les plus jeunes de la tranche d’âge de 5-9 ans qui normalement 

doivent être exclusivement occupés par les activités éducatives, ont des taux 

d’occupation croissant selon l’âge et compris entre 8 et 14%. Cela peut 

signifier une non scolarisation ou  une sortie très précoce du système scolaire. 

En outre, quel que soit le milieu de résidence considéré, le phénomène qui 

touche majoritairement les garçons par rapport aux filles est plus accentué à 

mesure que l’enfant augmente en âge vu que sa capacité physique et 

mentale augmente aussi.  En ce qui concerne les différences entre les filles et 

les garçons, il convient de ne pas perdre de vue qu'il s'agit de travail au sens 

de la comptabilité nationale. Il est donc très probable que les jeunes filles 

soient plus sollicitées que les garçons dans les tâches ménagères qui n'ont 

pas été saisies dans lors du RGPH4. 

 

Tableau 23 : Taux d’occupation des enfants de 5-14 ans des ménages ordinaires par tranche 
d’âge selon le milieu de résidence et le sexe 

Groupes 
d'âges 

Milieu de résidence 
Urbain Rural Ensemble 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
5-11 ans 1,3 0,8 1,1 17,6 12,7 15,2 15,3 10,9 13,2 
12-14 ans 9,1 4,5 6,7 42,1 27,0 34,6 36,7 23,0 29,8 
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Total 3,4 1,9 2,6 23,2 16,0 19,7 20,3 13,8 17,1 

 
 

CONCLUSION PARTIELLE. 

Le chapitre a abordé la question de l’activité économique des enfants. 

Celui-ci, conformément à la réglementation du travail en vigueur au Niger, 

concerne 17% de la population des ménages ordinaires résidents d’âges 

compris entre 5 ans et 14 ans. Cette proportion croît avec l’âge pour 

atteindre 30% dans la catégorie des 12-14 ans. 

Tout comme l’activité économique nationale, le travail des enfants est 

essentiellement rural. Il concerne 20% de la population dont l’âge varie entre 

5 ans et 14 ans et surtout les garçons, 23% d’entre eux sont occupés contre 

16% chez les filles. Le travail des enfants concerne les activités liées à 

l’agriculture (80%), la pêche, la chasse et la sylviculture (11%) ainsi que le 

commerce indépendant (4%). 
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CHAPITRE V : CHÔMAGE. 

 

L’analyse de l’activité économique  ne peut être équilibrée que lorsqu’elle 

est complétée par une analyse du chômage. En effet, la crise économique 

récente est venue renforcer la nécessité et l’opportunité de poursuivre des 

objectifs explicites en matière d’emploi, de placer ces préoccupations au 

cœur des politiques nationales. Elle a également mis en relief l’importance de 

la mise en place de cadres nationaux pour promouvoir la création d’emplois 

nombreux et de qualité. Au Niger, la question de lutte contre le chômage et 

la promotion de l’emploi décent occupent depuis quelques années une 

place de choix dans le Programme de Développement Economique et 

Sociale 2012-2015 (PDES). 

Le chômeur, au sens du BIT, est toute personne âgée d’au moins 15 ans qui 

est sans travail, disponible pour travailler et qui recherche du travail au cours 

de la période de référence précédent l’enquête. Cette définition n’est pas 

adaptée à toutes les économies et surtout à l’organisation de tous les 

marchés du travail. C’est pourquoi le BIT laisse à chaque pays le soin de 

l’adapter à son contexte socioéconomique sans que, toutefois, l’âge ne 

descende en dessous de treize (13) ans. Par exemple, au Niger l’âge 

minimum retenu est de quinze (15) ans, la côte d’Ivoire quatorze(14) ans, le 

Sénégal quinze  (15) ans. 

Quant à la période de référence qui a servi de base aux calculs des 

différents taux de chômage, c’est celle  retenue pour le RGP/H 2012 à savoir 

la période de 6 mois qui a précédé la date de passage de l’agent recenseur 

dans le ménage. On distingue les deux (2) catégories de chômeurs 

suivantes : 

� La population ayant déjà occupé un emploi, mais qui l’a perdu et qui 

est à la recherche d’un nouveau emploi pendant la période de 

référence, notée « chômeur » ; 
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� La population n’ayant jamais travaillé  qui est à la recherche de son 

premier emploi désignée par « population à la recherche du premier 

emploi ». 

L’objectif de ce chapitre est d’analyser le  chômage dans tous ses aspects. 

V.1. TAUX DE CHOMAGE 

C’est le nombre total de chômeurs (dans un pays ou pour un groupe de 

travailleurs donné) rapporté à la population active correspondante ; celle-ci 

étant la somme des personnes ayant un emploi et des chômeurs. 

V.1.1. TAUX DE CHOMAGE SELON LE MILIEU DE RESIDENCE 

Au Niger, la population au chômage dénombrée lors du RGPH-2012 est de 

110 613 personnes dont 46 603 personnes résidant en milieu urbain et 64 010 

personnes  en milieu rural. Le taux de chômage  national  se situe à 2,4%. 

Pour l’analyse économique, le taux de chômage dans un pays ne peut pas 

être complètement nul, à cause du chômage frictionnel. En général, un taux 

de chômage inférieur à 5% correspond à celui du plein emploi où le 

chômage est d'ordre frictionnel. 

Toutefois, il serait absurde d’admettre que le cas du Niger peut s’apparenter 

à celui du plein emploi, à la seule lecture de son taux de chômage. En effet, 

l’économie nationale est dominée par le secteur agricole à dominante 

pluviale (3 mois au cours de l’année)  et, aussi, un  secteur informel tertiaire 

(commerce) démesuré à côté d’un secteur secondaire peu développé. Les 

emplois qui en résultent ne pourraient être que  précaires, saisonniers et très 

peu rentables. Il est en général recommander d'associer, à l'analyse du 

chômage, celles du sous-emploi et des emplois décents. Mais les données du 

RGPH ne permettent pas de saisir ces dimensions de l'insertion sur le marché 

du travail.  Aussi il conviendrait de bien garder à l'esprit que les analyses 

menées ici ne donnent qu'une vue partielle des difficultés d'insertion sur le 

marché du travail. 
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Tableau 24 : Effectifs et Taux (%) de chômage par milieu de résidence selon le sexe en 2012 au 
Niger 

MILIEU DE RESIDENCE 
Ensemble Taux de chômage selon le sexe 

Effectif Taux 
Masculin Féminin 

Ensemble 110 613 2,4 2,9 1,4 

Urbain 46 603 7,0 7,7 5,2 

Rural 64 010 1,7 2,0 0,9 

 

Le niveau du taux de chômage de l’ensemble du Niger (2,4%) cache de 

grandes disparités entre milieux de résidence et le sexe.  Ainsi, les hommes 

(2,9%) sont plus touchés par le chômage que les femmes (1,4%). En 

considérant le milieu de résidence, ce phénomène est plus important en 

milieu urbain (7,0%) qu’en milieu rural (1,7%). Toutefois, la faiblesse des taux de 

chômage ne doit pas cacher les énormes défis en matière d'emploi auxquels 

le Niger fait face. En effet, la différence entre ville et campagne tient à 

l’existence d’activités agricoles qui mobilisent généralement la population 

rurale. En campagne, chacun peut disposer d’un petit  lopin de terre pour y 

pratiquer  son agriculture ou son élevage.  Seulement, la réalité est que de 

telles activités, pratiquées de manière traditionnelle3, ne permettent qu’une 

faible productivité du travail; et les biens qui en découlent garantissent à 

peine leur subsistance aux populations concernées. En ville également, une 

partie considérable de travailleurs sont de petits indépendants, avec 

également une productivité faible. Ne pas être au chômage n'est pas 

nécessairement  synonyme d'être à l'abri de la pauvreté. Finalement, ne 

peuvent se permettre de chômer qu’une minorité de personnes susceptibles 

de subvenir à leurs besoins sans s’accommoder d’un emploi précaire soit 

grâce à leurs propres actifs soit grâce aux transferts de proches4 

 

V.1.2. TAUX DE CHOMAGE PAR REGION 

 
                                                 
3
L’agriculture est par exemple, saisonnière à peine (4) mois sur (12) avec des outils archaïques. Quant à l’élevage, il 
est toujours familial sans aucune organisation moderne. 
4 Ce constat est corroboré par les résultats de l’ECVM/A 2011 qui montre que les personnes qui sont sans emploi 
sont moins sujettes à la pauvreté au Niger. 
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La répartition du chômage par région montre des taux de chômage plus 

élevés à Niamey et à Agadez respectivement (8,9%) et (5,8%). Par ailleurs 

Dosso et Maradi enregistrent les plus faibles taux, respectivement 0,6% et 

0,8%. En considérant le sexe, on constate que la répartition du taux de 

chômage classe les régions de la même façon que pour l’ensemble du pays. 

Le niveau de chômage apparait plus faible chez les femmes que chez les 

hommes, et cela pour l’ensemble des régions. 

Tableau 25 : Taux de chômage par région selon le sexe en 2012 au Niger 

REGION 

 

Ensemble Taux de chômage selon le sexe 

Effectif Taux Masculin Féminin 

   TOTAL  110 613  2,4 2,9 1,4 

    AGADEZ  7 704  5,8 6,9 2,7 

    DIFFA  5 722  3,5 4,6 0,9 

    DOSSO  5 146  0,8 1,0 0,6 

    MARADI  12 604  1,3 1,7 0,8 

    TAHOUA  28 325  3,6 4,3 1,2 

    TILLABERI  7 565  1,1 1,1 0,9 

    ZINDER  20 740  2,3 2,5 2,0 

    NIAMEY  22 807  8,9 9,2 8,1 

 

Il convient de relever que ce sont les régions de Tahoua, Zinder et Maradi qui 

ont le plus grand nombre de chômeurs eu égard à leur importance 

démographique. 

V.1.3. TAUX DE CHOMAGE PAR GROUPE D’AGES 

Selon les groupes d’âges spécifiques, on observe des différences assez 

importantes. Le taux de chômage  se caractérise par un niveau élevé aux 

âges inférieurs, présente une tendance décroissante entre 15 et 44 ans, et se 

stabilise à 1%, pour les âges de 45  à 59 ans, avant de croitre pour les 60 ans 

et plus. Le taux de chômage élevé chez les jeunes pourrait s’expliquer 

principalement par le fait qu'ils ont moins d'expérience voir pas du tout pour 

certains, ce qui constitue un handicap pour trouver ou pour créer un emploi. 

Tableau 26 : Taux de chômage par groupe d’âges spécifiques selon le sexe en 2012 au Niger. 

Groupes d’âges 

spécifiques 
Ensemble Taux de chômage selon le sexe 
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Effectif Taux Masculin Féminin 
Ensemble 110 613 2,4 2,9 1,4 

15 - 19 ans  45 069  5,5 6,9 2,6 
20 - 24 ans  20 108  3,3 4,1 1,6 
25 - 29 ans  16 602  2,4 2,9 1,5 
30 - 34 ans  9 659  1,6 1,8 1,2 
35 - 39 ans  5 984  1,2 1,4 0,9 
40 - 44 ans  3 760  1,0 1,1 0,7 
45 - 49 ans  2 937  0,9 0,9 0,7 
50 - 54 ans  2 581  1,0 1,0 0,9 
55 - 59 ans  1 918  0,9 1,0 0,9 
60 - 64 ans  1 995  1,4 1,5 1,4 

 

Quel que soit le sexe, c’est toujours les tranches d’âges inferieures qui sont 

fortement touchées par le phénomène du chômage, avec plus d’acuité 

chez les individus de sexe masculin. Mais les écarts de chômage semblent se 

réduire au fur et à mesure qu’on avance dans l'âge.  

V.1.4. TAUX DE CHOMAGE PAR NIVEAU D’INSTRUCTION ATTEINT 

Les taux de chômage les plus faibles concernent d’une part, les individus qui 

n’ont aucun niveau (1,9%) et d’autre part ceux issus des systèmes 

d’enseignement non formel, tels que l’école coranique (1,8%), les cours 

d’adulte (1,7%) et l’Education non formelle (2,7%). A contrario, les plus forts 

taux de chômage sont identifiés parmi les personnes ayant fréquenté dans le 

système formel. Ceci pourrait s'expliquer par le fait que les plus instruits 

auraient des attentes plus  élevées en matière de qualité d'emploi. 

Indépendamment du sexe, il ressort de l’examen du taux de chômage des 

personnes de formation professionnelle (bien que trop peu nombreux), 

qu’elles ont plus de chance d’avoir un emploi que celles de l’enseignement 

général. 

 

 

 

 

Tableau 27 : Taux de chômage par niveau d’instruction selon le milieu de résidence et le sexe. 
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Niveau 

d'instruction Effectif 

Total Urbain Rural 

Total 

Sexe 

Ensemble 

Sexe 

Ensemble 

Sexe 

M F M F M F 

Aucun Niveau 44 426  1,9 2,5 1,0 8,3 10,2 4,2 1,5 2,0 0,8 

Ecole Coranique 15 782  1,8 2,2 0,8 4,7 5,8 2,0 1,4 1,6 0,6 

Cours d'adulte 3 870  1,7 1,8 1,2 5,1 5,7 3,3 1,4 1,5 1,0 

Préscolaire  175  6,6 7,4 4,3 14,2 15,8 9,6 4,2 4,7 2,7 

Primaire 16 968  3,6 4,0 2,1 7,5 8,4 4,6 2,0 2,3 1,0 

Secondaire Général 15 031  5,6 5,6 5,3 8,2 8,1 8,3 3,7 4,0 2,6 

Secondaire 
Professionnel 2 675  4,7 3,8 5,7 6,2 5,6 6,8 1,8 1,6 2,1 

Supérieur 
Professionnel  988  4,0 2,9 5,7 5,0 3,5 7,2 1,4 1,6 0,9 

Ens. Supérieur 2 787  4,7 3,8 6,9 5,3 3,8 8,9 3,1 3,9 1,3 

Education Non 
Formelle 5 701  2,7 2,7 2,1 5,7 5,9 4,3 2,1 2,2 1,5 

ND 2 276  15,7 20,2 4,5 31,0 35,5 15,6 10,4 14,2 1,7 

Total 110 679  2,4 2,9 1,4 7,0 7,7 5,2 1,7 2,0 0,9 

 

En somme, les personnes ayant un niveau d’éducation dans l’enseignement 

formel, sont ceux qui ont moins de chance d’avoir un emploi. Ceci tient, au 

moins en partie, à l’étroitesse de la demande de travail qualifié. La demande 

de travail qualifié est fonction de l’importance des entreprises structurées, 

c’est-à-dire les entreprises dont, l’activité est organisée suivant des processus 

de production et des méthodes de gestion complexes qui nécessitent 

l’emploi d’une main d’œuvre qualifiée. Ce tissu d'entreprises étant faible, la 

demande de travail en pâtit. D'un autre côté, certains chômeurs, en 

particulier ceux très éduqués, préfèrent ne pas prendre le premier travail 

rencontré. Ils peuvent donc préférer rester au chômage tant qu'ils ne trouvent 

pas de poste dont la rémunération correspond à leur salaire de réserve. C'est 

particulièrement le cas de ceux du supérieur.  
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Graphique 1 : Taux de chômage par niveau d’instruction selon le sexe en milieu urbain. 

 

Si l’on considère le sexe, on constate d’un côté que le taux de chômage des 

 sans niveau scolaire, est plus élevé chez les hommes  que chez les femmes  

en milieu urbain. Cela pourrait provenir d’un exode des jeunes ruraux 

analphabètes en quête d’emplois vers les zones urbaines. 

D’un autre côté, on observe dans le même milieu, une augmentation 

croissante du taux de chômage des femmes par rapport à celui des hommes 

pour les niveaux d’instruction supérieurs. Les hommes très éduqués « ayant 

dépassé le secondaire », ont plus d’accès au marché du travail que les 

femmes de la même catégorie. 

 

V.1.5. STRUCTURE DE LA POPULATION AU CHOMAGE SELON LE NIVEAU 

D’INSTRUCTION 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des effectifs ainsi, que les 

proportions des chômeurs par niveau d’instruction. 

A la lecture de celui-ci, on observe que  sur un ensemble de 110 613 

chômeurs, on en dénombre 44 286 qui sont sans aucun niveau d’instruction,  

soit 40,1% de la population des chômeurs. Après, les individus sans niveau 

d’instruction, les plus nombreux sont ceux de niveau primaire (15,3%), suivi de 
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ceux qui ont une formation coranique (14,2%), et  les personnes de niveau 

secondaire (13,5%). Par contre, les faibles proportions concernent les individus 

de niveau supérieur (2,5%). 

 

Tableau 28 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du 
BIT) sans emploi (au chômage et chercheur d’un 1er emploi) par niveau d’instruction  selon le 
sexe 

Niveau d’instruction 

Sexe 

Masculin % Féminin % Ensemble % 

Aucun Niveau  35 007  39,0  9 279  44,5  44 286  40,0 

Ecole Coranique  14 057  15,7  1 675  8,0  15 732  14,2 

Cours d'adulte  3 214  3,6 644  3,1  3 858  3,5 

Préscolaire  145  0,2  29  0,1 174  0,2 

Primaire  14 550  16,2  2 365  11,3  16 915  15,3 

Secondaire Général  12 034  13,4  2 950  14,2  14 984  13,5 

Secondaire 
Professionnel  1 176  1,3  1 491  7,2  2 667  2,4 

Supérieur 
Professionnel  458  0,5 527  2,5 985  0,9 

Ens. Supérieur  1 573  1,8  1 205  5,8  2 778  2,5 

Education Non 
Formelle  5 255  5,9 428  2,1  5 683  5,1 

ND  2 303  2,5 248  1,2  2 551  2,4 

Total  89 772  100,0  20 841  100,0  110 613  100,0 

 

En milieu rural, les personnes sans niveau et ceux ayant suivi une éducation 

coranique représentent à eux seuls 67% de la population des chômeurs, alors 

qu’elles ne sont  que 37% en milieu urbain. Les chômeurs du primaire et du 

secondaire représentent, 41,8% des chômeurs  en milieu urbain et 19,6% en 

rural. Quant aux plus éduqués (école professionnelle supérieure et 

enseignement supérieur général), ils sont au total  6,9% en milieu urbain 

contre seulement 0,7% en zone rurale. 

La population des chômeurs ainsi repartie entre milieux rural et urbain, montre 

que plus d'un quart (25,7%) des chômeurs ruraux sont des produits de 

l’éducation formelle, alors qu’en milieu urbain, ils sont exactement  55,9%.   
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Tableau 29 : Répartition de la population résidente des ménages ordinaires active (au sens du 
BIT) sans emploi au chômage et chercheur d’un 1er emploi) par niveau d’instruction  selon le 
milieu de résidence 

Niveau d’instruction Milieu de résidence 

Ensemble % Urbain % Rural % 

Aucun Niveau  44 286  40,0  11 983  25,7  32 303  50,5 

Ecole Coranique  15 732  14,2  5 367  11,5  10 365  16,2 

Cours d'adulte  3 858  3,5  941  2,0  2 917  4,6 

Préscolaire 174  0,2  89  0,2  85  0,1 

Primaire  16 915  15,3  10 287  22,1  6 628  10,4 

Secondaire Général  14 984  13,5  9 109  19,5  5 875  9,2 

Secondaire 

Professionnel  2 667  2,4  2 319  5,0 348  0,5 

Supérieur 

Professionnel 985  0,9  883  1,9 102  0,2 

Ens. Supérieur  2 778  2,5  2 312  5,0 466  0,7 

Education Non 

Formelle  5 683  5,1  1 968  4,2  3 715  5,8 

ND  2 551  2,4  1 345  2,9  1 206  1,8 

Total  110 613  100,0  46 603  100,0  64 010  100,0 

 

V.2. PRIMO DEMANDEURS D’EMPLOI 

 

Les chercheurs d’un 1er emploi ou Primo-demandeurs, appartiennent à la 
catégorie des chômeurs, qui auparavant n’avaient pas exercé une activité 
économique. Selon le RGPH-2012 leur effectif s’élève à 70 419 personnes, soit  
63,7% des chômeurs et 1,6% de la population active, constituant ainsi, la 

proportion la plus importante des chômeurs. 

 

V.2.1. STRUCTURE PAR AGE ET SEXE DES CHERCHEURS DE 1ER EMPLOI 

Au Niger, 91,0% des chômeurs à la recherche de leur 1er emploi ont un âge 
compris entre  15 et 34 ans (tableau 31). L’analyse selon le sexe  montre que 
pour la même tranche d’âge 15-34 ans, les hommes représentent 92,6%  
contre 82,6% chez les femmes. Cela confirme le “caractère jeune“ du 

chômage au Niger. 
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Tableau 30 : Répartition des primo demandeurs d’emploi  par groupe d’âges et selon le sexe 

Groupe d’âges 
Ensemble 

Sexe 

Masculin Féminin 

Total 
Effectif % Effectif % Effectif % 
70 419 100,00%  59 387 100,00% 11 032 100,00% 

15 - 19 ans  32 893  46,7  29 269  49,3  3 624  32,8 

20 - 24 ans  14 094  20,0  11 989  20,2  2 105  19,1 

25 - 29 ans  11 382  16,2  9 349  15,7  2 033  18,4 

30 - 34 ans  5 726  8,1  4 374  7,4  1 352  12,3 

35 - 39 ans  3 094  4,4  2 304  3,9 790  7,2 

40 - 44 ans  1 295  1,8 948  1,6 347  3,1 

45 - 49 ans 772  1,1 504  0,8 268  2,4 

50 - 54 ans 600  0,9 367  0,6 233  2,1 

55 - 59 ans 391  0,6 212  0,4 179  1,6 

60 - 64 ans 172  0,2  71  0,1 101  0,9 

ND 
      

V.2.2. NIVEAU D’INSTRUCTION DES CHERCHEURS DE 1ER EMPLOI 

Comme pour le cas général, les individus sans aucun niveau d’instruction 

(37,6%) sont majoritaires parmi les primo-demandeurs. Le même constat se 

dégage en fonction du sexe. Les individus de niveau moyen font 17,7% alors 

que, ceux du supérieur ne représentent que 4,4% des primo-demandeurs. 

Globalement, on observe pour l’enseignement formel une décroissance des 

effectifs au fur et à mesure que le niveau d’instruction augmente. 
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Tableau 31 : Répartition des chercheurs de 1er emploi par niveau d’instruction selon le sexe au 

Niger en 2012. 

Niveau d'instruction Ensemble 

Sexe 

Masculin Féminin 

Niger Effectif % Effectif % Effectif % 

Total  70 419  100,0  59 387  100,0  11 032  100,0 

Aucun Niveau  26 472  37,6  22 754  38,3  3 718  33,7 

Ecole Coranique  9 844  14,0  9 124  15,4 720  6,5 

Cours d'adulte  1 691  2,4  1 459  2,5 232  2,1 

Préscolaire  134  0,2 112  0,2  22  0,2 

Primaire  10 833  15,4  9 631  16,2  1 202  10,9 

Secondaire Général  10 247  14,6  8 190  13,8  2 057  18,6 

Secondaire 
Professionnel  2 145  3,0 881  1,5  1 264  11,5 

Supérieur Professionnel  688  1,0 279  0,5 409  3,7 

Ens. Supérieur  2 152  3,1  1 158  1,9 994  9,0 

Education Non Formelle  3 883  5,5  3 666  6,2 217  2,0 

ND  2 330  3,3  2 133  3,6 197  1,8 

 

V.3. CHÔMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE 

Les chômeurs ayant déjà travaillé appartiennent à la catégorie des 

chômeurs, qui auparavant avaient un travail mais  l’ont perdu par la suite  et 

étaient à la recherche d’un nouveau pendant la période de référence. 

Les opérations du RGPH-2012 en ont dénombré 40 194 personnes soit 36,3% 

des chômeurs et contribue à 0,8% au taux de chômage national. 
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V.3.1. SITUATION DANS L’OCCUPATION DES CHOMEURS AYANT DEJA 

TRAVAILLE 

Tableau 32 : Répartition des chômeurs déjà ayant travaillé par situation dans l’emploi antérieur 
selon le sexe au Niger en 2012. 

Situation dans 
l’emploi 

Ensemble Masculin Féminin 
Effectif % Effectif % Effectif % 

Employeur 465  1,2 302 1,0 163 1,7 
Salarié du public 755  1,9 495 1,6 260 2,7 
Salarié parapublic 138  0,3 103 0,3 35 0,4 
Salarié du privé  1 007  2,5 756 2,5 251 2,6 
Service civique 
(ASCN)  66  0,2 33 0,1 33 0,3 
Indépendant  11 081  27,6 8 654 28,5 2 427 24,7 
Aide familial  8 607  21,4 5 928 19,5 2 679 27,3 
Travailleur à la tâche 659  1,6 581 1,9 78 0,8 
Apprenti/Stagiaire 310  0,8 226 0,7 84 0,9 
Membre 
coopérative 168  0,4 81 0,3 87 0,9 
Autres  16 938  42,1 13 226 43,5 3 712 37,8 
Ensemble  40 194  100,0 30 385 100,0 9 809 100,0 

 

L’analyse du tableau ci-dessus relatif  aux effectifs des chômeurs par situation 

dans l’emploi antérieur permet de remarquer que les indépendants (27,6%) 

sont ceux qui ont enregistré l’effectif le plus important. Ils sont suivis des aides 

familiaux (21,4%), des salariés du privé (2,5%) et des salariés du public (1,9%). 

L’analyse selon le sexe fait ressortir qu’il y a plus d’hommes que de femmes  

quelque soit la situation dans l’emploi antérieur à l’exception des Appelés du 

Service Civique National (ASCN). La catégorie aide familial enregistre le plus 

grand nombre de femme avec une proportion de 27,3%. 
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V.3.2.  BRANCHES D’ACTIVITES ANTERIEURES DES CHOMEURS AYANT DEJA 

TRAVAILLE 

Tableau 33 : Proportion des chômeurs ayant déjà travaillé par branche d’activités antérieures 

selon les régions 

Branche d'activité Ensemble AGADEZ DIFFA DOSSO MARADI TAHOUA TILLABERI ZINDER NIAMEY 

AGRICULTURE, CHASSE ET 
SYLVICULTURE 40,3 19,1 44,6 43,9 40,1 54,3 51,4 41,1 4,3 

PECHE, PISCICULTURE, AQUACULTURE 0,4 0,1 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 0,6 0,6 

ACTIVITES EXTRACTIVES 0,4 3 0,3 0,1 0,2 0,3 0,3 0,2 1,0 

ACTIVITES DE FABRICATION 1,3 6,7 1,9 0,6 0,6 0,9 0,6 0,6 5,3 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE, DE GAZ ET D'EAU 0,1 0,2 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 0,1 0,9 

CONSTRUCTION 0,7 5,5 0,7 0,2 0,2 0,4 0,2 0,2 3,7 

COMMERCE ; REPARATION DE 
VEHICULES AUTOMOBILES ET 
D'ARTICLES DOMESTIQUES 4,9 11,9 8,0 5,2 3,4 5,4 1,5 3,0 15,5 

HOTELS ET RESTAURANTS 0,1 0,5 0,5 0,1 0,0 0,0 0,1 0,0 0,9 

TRANSPORTS, ACTIVITES DES 
AUXILIAIRES DE TRANSPORT ET 
COMMUNICATIONS 2,1 10,0 1,3 1,8 1,0 1,5 0,7 0,7 10,0 

ACTIVITES FINANCIERES 0,2 0,0 0,0 0,2 0,1 0,0 0,0 0,0 1,5 

IMMOBILIER, LOCATIONS ET SERVICES 
AUX ENTREPRISES 0,4 1,7 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 2,8 

ACTIVITES D'ADMINISTRATION 
PUBLIQUE 1,3 2,0 0,4 0,7 0,3 0,5 0,5 0,3 9,3 

ÉDUCATION 0,9 1,8 1,3 1,1 0,7 0,7 0,6 0,5 3,6 

ACTIVITES DE SANTE ET D'ACTION 
SOCIALE 0,7 2,5 1,5 0,3 0,4 0,3 0,2 0,3 3,3 

ACTIVITES A CARACTERE COLLECTIF OU 
PERSONNEL 1,1 4,5 1,5 0,5 0,5 0,7 0,4 0,4 5,6 

ACTIVITES DES MENAGES EN TANT 
QU'EMPLOYEURS DE PERSONNEL 
DOMESTIQUE 0,1 0,8 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,5 

ACTIVITES DES ORGANISATIONS 
EXTRATERRITORIALES 0,2 0,2 0,1 0,0 0,2 0,0 0,1 0,1 1,7 

ND 44,7 29,4 37,5 45,1 51,7 34,4 43,1 51,9 29,6 

Total % 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 40 194  1 247   746   3 532   8 044   5 632   5 035   12 308   3 650  

 

L’analyse du tableau ci-dessus relatif aux effectifs des chômeurs par branches 

d’activités permet de faire remarquer que la branche de l’agriculture, pêche 

et sylviculture est celle qui a enregistré l’effectif le plus important des 

chômeurs à la date du recensement général de la population et de l’habitat 

de 2012. Ce sont les régions de Zinder, Maradi et Tahoua qui enregistrent les 

effectifs les plus importants des chômeurs avec respectivement 31% 

personnes, 20% et 13% des personnes au chômage. Il faut préciser que ces 

régions, sont également les plus peuplés du pays, disposent d’importantes 
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superficies des terres cultivables et l’activité principale de la majeure partie 

des populations de ces régions est l’agriculture.  

La deuxième branche d’activités qui a enregistré un nombre important des 

chômeurs au cours du RGPH de 2012 est celle du commerce ; réparation de 

véhicules automobiles et d'articles domestiques. Cette branche d’activité a 

enregistré 5% des chômeurs. Cela pourrait s’expliquer non seulement par la 

détérioration des pouvoirs d’achats de certaines personnes et le 

ralentissement des activités commerciales mais également par le fait qu’il 

existe une prolifération d’activités de ce genre dans les grands centres 

urbains. C’est surtout dans les régions de Niamey, Agadez, Diffa et Dosso qui 

présentent des proportions élevées de chômeurs au niveau de la branche 

d’activités du commerce, de réparation de véhicules automobiles et 

d’articles domestiques avec respectivement 16%, 12%, 8% et 5%  de 

l’ensemble des chômeurs de ces régions. 

Tableau 34 : Proportion des chômeurs ayant déjà travaillé par branche d’activités antérieure 

selon le sexe 

Branche d'activité Chômeurs ayant déjà travaillé 

Ensemble Masculin Féminin 
Total % Effectif % Effectif % 

Ensemble  40 194  100,0  30 385  100,0  9 809  100,0 

AGRICULTURE, CHASSE ET SYLVICULTURE  16 216  40,3  12 775  42,0  3 441  35,1 
PECHE, PISCICULTURE, AQUACULTURE  158  0,4 116  0,4  42  0,4 
ACTIVITES EXTRACTIVES  146  0,4 101  0,3  45  0,5 
ACTIVITES DE FABRICATION  503  1,3 318  1,0 185  1,9 
PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'ELECTRICITE, DE GAZ ET 
D'EAU 

 58  0,1  48  0,2  10  0,1 

CONSTRUCTION  286  0,7 271  0,9  15  0,2 
COMMERCE ; REPARATION DE VEHICULES AUTOMOBILES 
ET D'ARTICLES DOMESTIQUES 

 1 986  4,9  1 222  4,0 764  7,8 

HOTELS ET RESTAURANTS  60  0,1  36  0,1  24  0,2 
TRANSPORTS, ACTIVITES DES AUXILIAIRES DE TRANSPORT ET 
COMMUNICATIONS 

 852  2,1 797  2,6  55  0,6 

ACTIVITES FINANCIERES  72  0,2  34  0,1  38  0,4 
IMMOBILIER, LOCATIONS ET SERVICES AUX ENTREPRISES  145  0,4 104  0,3  41  0,4 

ACTIVITES D’ADMINISTRATION PUBLIQUE  512  1,3 358  1,2 154  1,6 
ÉDUCATION  381  0,9 235  0,8 146  1,5 
ACTIVITES DE SANTE ET D’ACTION SOCIALE  268  0,7 137  0,5 131  1,3 

ACTIVITES A CARACTERE COLLECTIF OU PERSONNEL  438  1,1 321  1,1 117  1,2 
ACTIVITES DES MENAGES EN TANT QU’EMPLOYEURS DE 
PERSONNEL DOMESTIQUE 

 46  0,1  29  0,1  17  0,2 

ACTIVITES DES ORGANISATIONS EXTRATERRITORIALES  96  0,2  71  0,2  25  0,3 

ND  17 971  44,7  13 412  44,1  4 559  46,4 
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V.3.3. SECTEURS D’ACTIVITES ANTERIEURS DES CHOMEURS AYANT DEJA 

TRAVAILLE 

Tableau 35 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par secteur d’activités antérieur 

selon les régions 

Secteur 
d’activité 

Ensemble AGADEZ DIFFA DOSSO MARADI TAHOUA TILLABERI ZINDER NIAMEY 

Primaire 19,2 44,9 44,0 40,4 54,7 51,7 41,7 4,9 40,7 

Secondaire 15,5 2,8 0,9 1,1 1,6 1,1 1,0 10,8 2,5 

Tertiaire 35,9 14,7 10,0 6,8 9,4 4,1 5,4 55,0 12,1 

ND 29,4 37,5 45,1 51,7 34,4 43,1 51,9 29,3 44,7 

% 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 40 194  1 247   746   3 532   8 044   5 632   5 035   12 308   3 650  

 

L’examen du tableau ci-dessus relatif à la répartition des proportions des 

chômeurs par secteur d’activité permet de constater que le secteur primaire 

est le secteur qui présente des effectifs très importants. Cela s’expliquerait par 

la prédominance des activités liées à l’agriculture et dont la période de 

recensement coïncidait avec la fin des travaux champêtres. Le tableau 36 

relatif à la répartition des chômeurs par branche d’activités selon la région de 

résidence étaye bien cela. Après le secteur primaire, vient le secteur tertiaire 

relatif aux services avec 36% de chômeurs et c’est la région de Niamey qui 

présente les effectifs les plus importants avec 55% des chômeurs dans ce 

secteur. D’une manière générale, ces effectifs recensés de chômeurs seraient 

liés à la perte d’emplois dans le secteur tertiaire surtout dans la capitale 

Niamey qui regorge d’importantes activités temporaires liées à ce secteur. 

Pour ce qui est du secteur secondaire, il faut noter que ce sont les régions de 

Niamey, Agadez et Zinder qui enregistrent les plus importants effectifs des 

chômeurs avec respectivement 2,5%, 2,8% et 10,8% des chômeurs du 

secondaire. Cette situation peut s’expliquer  par le fait que dans ces régions il 

existe beaucoup d’industries qui emploient temporairement des personnes. 
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V.3.4. STRUCTURE PAR AGE ET SEXE DES CHOMEURS AYANT DEJA 

TRAVAILLE 

Tableau 36 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par groupes d’âges selon le sexe 

Groupe d'âges 
Ensemble 

Sexe 

  Masculin Féminin 

15 - 19 ans 30,3 28,6 35,4 

20 - 24 ans 15 15,4 13,7 

25 - 29 ans 13 13,6 11 

30 - 34 ans 9,8 10,1 8,8 

35 - 39 ans 7,2 7,3 6,8 

40 - 44 ans 6,1 6,4 5,4 

45 - 49 ans 5,4 5,4 5,2 

50 - 54 ans 4,9 5 4,9 

55 - 59 ans 3,8 3,8 3,9 

60 - 64 ans 4,5 4,4 4,9 

% 100 100 100 

Effectif  30 385   9 809   40 194  

 

L’analyse du tableau ci-dessus relatif  à la répartition des chômeurs par 

groupes d’âge et selon le sexe permet de retenir que, quel que soit le groupe 

d’âge, les chômeurs du sexe masculin sont les plus nombreux que ceux du 

sexe féminin. L’analyse par groupe d’âge fait ressortir que c’est le groupe 

d’âge de 15-19 ans qui présente des effectifs importants des chômeurs au 

cours de recensement de 2012. Cela pourrait s’expliquer par la proportion 

importante dans la population du Niger de cette frange mais également du 

caractère très temporaires des emplois que cette frange importante de la 

population embrasse. Le groupe d’âge de 55-59 ans enregistre des effectifs 

faibles de chômeurs. Ceci peut être lié au fait   que les personnes de ce 

groupe d’âge retrouvent des emplois à cause de leurs expériences 

professionnelles  mais aussi à cause justement de leurs faibles poids dans la 

population nigérienne.  
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V.3.5. NIVEAU D’INSTRUCTION DES CHOMEURS AYANT DEJA TRAVAILLE 

Tableau 37 : Répartition des chômeurs ayant déjà travaillé par niveau d’instruction selon le sexe 

Niveau d'instruction   
Total Masculin Féminin 

Effectif % Effectif % Effectif % 

Total  40 194  100,0  30 385  100,0  9 809  100,0 

Aucun Niveau  17 814  44,3  12 253  40,3  5 561  56,7 

Ecole Coranique  5 888  14,6  4 933  16,2 955  9,7 

Cours d'adulte  2 167  5,4  1 755  5,8 412  4,2 

Préscolaire  40  0,1  33  0,1  7  0,1 

Primaire  6 082  15,1  4 919  16,2  1 163  11,9 

Secondaire Général  4 737  11,8  3 844  12,7 893  9,1 

Secondaire Professionnel  522  1,3 295  1,0 227  2,3 

Supérieur Professionnel  297  0,7 179  0,6 118  1,2 

Ens. Supérieur  626  1,6 415  1,4 211  2,2 

Education Non Formelle  1 800  4,5  1 589  5,2 211  2,2 

ND  221  0,5 170  0,6  51  0,5 

L’examen du tableau ci-dessus, relatif à la répartition des chômeurs par 

niveau d’instruction selon le sexe, fait remarquer que, quel que soit le niveau 

d’instruction, les hommes présentent les effectifs les plus importants. Lorsqu’on 

analyse cette situation avec le niveau d’instruction, on constate que ceux 

n’ayant aucun niveau d’instruction sont les plus nombreux des chômeurs 

avec 44,3%. Cela s’expliquerait par le fait que cette catégorie de personnes 

constitue la majeure partie de la population nigérienne et que ces personnes 

travailleraient beaucoup plus dans l’agriculture que dans tout autre activité. 

CONCLUSION PARTIELLE  

Les résultats du 4eme RGPH,  ont mis en lumière un taux de chômage 

national très faible (2,4%). Ce taux est réparti entre chômeurs ayant déjà 

travaillé (0,8%) et les chercheurs  de 1er emploi (1,6%).  

La faiblesse du taux de chômage n’est qu’un “arbre qui cache la forêt“, 

puisque les emplois sont en majorité précaires et les travailleurs vulnérables du 

fait de l’importance du secteur informel et de la faible productivité du 

secteur agricole en milieu rural. Il ressort, également que le chômage est 

important pour certaines catégories sociales comme les jeunes, les hommes 

et certains jeunes instruits.  
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CONCLUSION GENERALE 

 

Il a été dénombré au recensement Général de la Population et de 

l’Habitation de 2012, 17 138 707 personnes résidentes dont une population en 

âge de travailler (15-64 ans) de 7 715 098 habitants soit 45 % de la population 

résidente. Cette population en âge de travailler se compose des actifs au 

nombre de 4 534 569 personnes soit 59% et des inactifs (3 180 529 d’individus). 

Le taux d’activité est plus important en milieu rural (62%) qu’en milieu urbain 

(47%) ; mais quel que soit le milieu de résidence, le taux d’activité masculin 

est toujours plus élevé, particulièrement en milieu rural : 87% et 66% en milieu 

urbain. Toutefois on remarque que les femmes sont plus actives en milieu rural 

(39%) à cause de l’abondance des travaux agricoles qu’en milieu urbain 

(27%) où l’accès à l’emploi est plus difficile.  

Les actifs se composent de 68% d’hommes et de 32% de femmes marquant 

ainsi une supériorité numérique masculine de l’offre de travail. Cette 

population active est jeune et très concentrée dans les tranches d’âges 15-34 

ans représentant 59% de cette population aussi bien chez les hommes que 

chez les femmes. La répartition  de la population active selon le milieu de 

résidence montre que cette population est particulièrement concentrée en 

milieu rural avec un taux de 85%. La composition de la population active par 

catégorie d’actifs distingue une population active occupée de 4 423 956 

personnes (97,6%) et une population active non occupée de 110 613 

personnes (2,4%), composée de chômeurs (0,8%) et d’individus en quête du 

1er emploi (1,6%). 

La répartition des actifs occupés par groupe d’âge et par sexe, montre une 

proportion légèrement importante de la participation féminine dans la 

tranche d’âge jeune (15 à 34 ans) : 60% contre 59%.  

Le secteur primaire absorbe l’essentiel des actifs occupés (79%) contre 15 % 

pour le secteur tertiaire et seulement 3% pour le secteur secondaire. Le 

secteur primaire reste donc le principal pourvoyeur d’emplois. 
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Le niveau du chômage de l’ensemble du Niger (2,4%) cache de grandes 

disparités entre milieux de résidence. Ainsi, le niveau du taux de chômage du 

milieu urbain (7%) dépasse de 3,5 fois celui du milieu rural (2%). La répartition 

des actifs au chômage selon le milieu de résidence et le sexe confirme le fait 

que le chômage non seulement sévit dans le milieu urbain, mais aussi 

prédomine chez les masculins (3% contre 1% chez les féminins). La population 

active au chômage, présente une structure par âge relativement jeune. En 

effet, la proportion des chômeurs de moins de 35 ans (les 15-34 ans) au 

niveau national est de 83%, tandis que celles relatives aux chômeurs de sexe 

masculin et de sexe féminin pris individuellement sont respectivement de 84% 

et 78%.  
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ANNEXES 

 

Tableau A1 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents du Niger par 
milieu de résidence et par sexe au Niger en 2012 

Groupes d’âges Sexe Total 
Masculin Féminin 

15 - 19 ans          549 031             275 417             824 448    
20 - 24 ans          405 731             211 286             617 017    
25 - 29 ans          467 076             214 012             681 088    
30 - 34 ans          404 528             181 056             585 584    
35 - 39 ans          333 203             155 139             488 342    
40 - 44 ans          271 237             122 187             393 424    
45 - 49 ans          230 056             109 427             339 483    
50 - 54 ans          179 694               83 317             263 011    
55 - 59 ans          140 015               64 466             204 481    
60 - 64 ans            97 114               40 577             137 691    

Total        3 077 685           1 456 884           4 534 569    
 

Tableau A2 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents du Niger par 
niveau d’instruction et par sexe au Niger en 2012 

Niveau d'instruction Sexe Total 
Masculin Féminin 

Aucun Niveau       1 382 111             955 551          2 337 662    
Ecole Coranique          650 294             200 804             851 098    
Cours d'adulte          176 174               52 095             228 269    
Préscolaire              1 969                   680                 2 649    
Primaire          360 077             113 854             473 931    
Secondaire Général          213 601               55 790             269 391    
Secondaire Professionnel            30 777               25 948               56 725    
Supérieur Professionnel            15 675                 9 185               24 860    
Ens. Supérieur            41 308               17 575               58 883    
Education Non Formelle          191 705               19 962             211 667    
ND            13 994                 5 440               19 434    

Total       3 077 685          1 456 884          4 534 569    
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Tableau A3 : Effectifs de la population active des ménages ordinaires résidents selon la situation 
d’activité et le milieu de résidence au Niger en 2012 

Pop Active Milieu de résidence Total 
Urbain Rural 

Occupé          621 654          3 802 302          4 423 956   
Au chômage            12 428               27 766               40 194   
A la recherche du premier emploi            34 175               36 244               70 419   
ND                   -                        -                        -      

Total          668 257          3 866 312          4 534 569   
 

Tableau A4 : Effectifs de la population inactive des ménages ordinaires résidents selon la 
situation d’activité et le sexe au Niger en 2012 

Pop Inactive Sexe Total 
Masculin Féminin 

Femme au foyer                   -            2 021 153          2 021 153    
Elève/Etudiant          302 816             194 328             497 144    
Retraité              6 421                 2 610                 9 031    
Rentier              7 794               19 187               26 981    
Autres inactifs          334 233             291 987             626 220    
ND                   -                        -                        -      

Total          651 264          2 529 265          3 180 529    
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Tableau A5 : Effectifs de la population active occupée des ménages résidents ordinaires selon la situation dans l’emploi par milieu de résidence et par 
sexe au Niger en 2012 

Situation dans l'emploi Milieu de résidence 
Ensemble Urbain Rural 

Total Sexe Total Sexe Total Sexe 
Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Employeur  33 126   25 737   7 389  10 281   8 674   1 607  22 845  17 063  5 782  
Salarié du public  122 118   81 279   40 839  87 350  55 633  31 717  34 768  25 646  9 122  
Salarié parapublic  11 444   9 231   2 213   8 241   6 892   1 349  3 203  2 339   864  
Salarié du privé  62 552   51 437   11 115  52 177  42 578   9 599  10 375  8 859  1 516  
Service civique (ASCN)  3 118   1 954   1 164   1 698  976  722  1 420   978   442  
Indépendant 2 553 301  1 812 338   740 963  315 152  218 552  96 600  2 238 149  1 593 786   644 363  
Aide familial 1 348 720   791 626   557 094  40 389  27 789  12 600  1 308 331   763 837   544 494  
Travailleur à la tâche  50 928   42 618   8 310  25 019  21 487   3 532  25 909  21 131  4 778  
Apprenti/Stagiaire  21 185   16 519   4 666  17 070  12 998   4 072  4 115  3 521   594  
Membre coopérative  6 010   3 405   2 605   1 124  696  428  4 886  2 709  2 177  
ND  211 454   151 769   59 685  63 153  43 882  19 271   148 301   107 887  40 414  

Total 4 423 956  2 987 913  1 436 043  621 654  440 157  181 497  3 802 302  2 547 756  1 254 546  
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Tableau A6 : Effectifs de chômeurs des ménages résidents ordinaires selon le niveau d’instruction par milieu de résidence et par sexe au Niger en 
2012 

Niveau d'instruction Milieu de résidence 
Ensemble Urbain Rural 

Total Sexe Total Sexe Total Sexe 
Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Aucun Niveau  44 286   35 007   9 279  11 983   9 953   2 030  32 303  25 054  7 249  
Ecole Coranique  15 732   14 057   1 675   5 367   4 692  675  10 365  9 365  1 000  
Cours d'adulte  3 858   3 214   644  941  794  147  2 917  2 420   497  
Préscolaire  174   145   29  89  74  15   85   71   14  
Primaire  16 915   14 550   2 365  10 287   8 761   1 526  6 628  5 789   839  
Secondaire Général  14 984   12 034   2 950   9 109   6 950   2 159  5 875  5 084   791  
Secondaire 
Professionnel 

 2 667   1 176   1 491   2 319  954   1 365   348   222   126  

Supérieur 
Professionnel 

 985   458   527  883  376  507   102   82   20  

Ens. Supérieur  2 778   1 573   1 205   2 312   1 166   1 146   466   407   59  
Education Non 
Formelle 

 5 683   5 255   428   1 968   1 768  200  3 715  3 487   228  

ND  2 833   2 524   309   1 531   1 298  233  1 302  1 226   76  
Total  110 613   89 772   20 841  46 603  36 651   9 952  64 010  53 121  10 889  
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Tableau A7 : Effectifs de chômeurs ayant déjà travaillé des ménages résidents ordinaires selon la branche d’activité par région au Niger en 2012 

Branche d'activité Région 
Total Agadez Diffa Dosso Maradi Tahoua Tillabéri Zinder Niamey 

Agriculture, chasse et sylviculture 16 216   238  333  1 549  3 229  3 057   2 590  5 063   157  
Pêche, pisciculture, aquaculture 158   1   2 6  21   21   11  75  21  
Activités extractives 146   38   2 4  16   15   14  22  35  
Activités de fabrication 503   84  14  20  45   49   30  68   193  
Production et distribution d'électricité, 
de gaz et d'eau 

58   3  -  1  5   5   2  10  32  

Construction 286   68   5 6  19   21   11  21   135  
Commerce ; réparation de véhicules 
automobiles et d'articles domestiques 

1 986   148  60   182   277   303   78  373   565  

Hôtels et restaurants 60   6   4 4  2   2   3  6  33  
Transports, activités des auxiliaires de 
transport et communications 

852   125  10  64  84   87   35  81   366  

Activités financières 72   -  -  6  6   2   1  3  54  
Immobilier, locations et services aux 
entreprises 

145   21  -  5  7   5   1  3   103  

Activités d'administration publique 512   25   3 25  27   29   23  40   340  
Education 381   23  10  38  54   40   29  56   131  
Activités de sante et d'action sociale 268   31  11  12  34   15   10  36   119  
Activités a caractère collectif ou 
personnel 

438   56  11  17  41   40   22  48   203  

Activités des ménages en tant 
qu'employeurs de personnel 
domestique 

46   10  -   -  6   3   1  6  20  

Activités des organisations 
extraterritoriales 

96   3   1 1  13   1   5  10  62  

Nd 17 971   367  280  1 592  4 158  1 937   2 169  6 387  1 081  
Total 40 194  1 247  746  3 532  8 044  5 632   5 035  12 308  3 650  
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Tableau A8 : Effectifs de chômeurs ayant déjà travaillé des ménages résidents ordinaires selon le secteur d’activité par région au Niger en 2012 

Branche 
d'activité 

Région 
Total Agadez Diffa Dosso Maradi Tahoua Tillabéri Zinder Niamey 

Primaire   16 374         239      335      1 555      3 250      3 078         2 601        5 138         178    
Secondaire       993         193        21          31          85           90             57          121         395    
Tertiaire     4 870         448      110         354         551         529            208          662      2 008    
ND   17 957         367      280      1 592      4 158      1 935         2 169        6 387      1 069    

Total   40 194      1 247      746      3 532      8 044      5 632         5 035      12 308      3 650    
 


